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ISS ÉVÉNEMENTS 
rjQ article de M. Poincaré : 
pourquoi l'Allemagne doit 
paver. — A Londres, les Anglo-
Saxons entendent traiter « une 
afiaire ». — Etats-Unis et 
grande-Bretagne en face des 
dettes alliées et de notre sécu-
rité. — Un contraste : opti-
misme britannique et inquié-
tudes françaises. 

,, pourquoi l'Allemagne doit payer. » 
Sous ce titre, M. R. Poincaré vient 

de publier, dans le Daily Mail, un 
article fort important où il montre 
la nécessité pour la France et la 
Grande-Bretagne de ne pas permet-
tre à l'Allemagne de se dérober, si 
elles ne veulent pas être par trop 
distancées par elle dans l'essor éco-
nomique. 

Voici le passage principal de cet 
article : 

« Si la justice n'exigeait pas que 
l'Allemagne payât les réparations, 
l'intérêt des alliés, à ne considérer 
que lui seul, suffirait pour rendre le 
payement des réparations absolu-
ment nécessaire. 

« Permettre à l'Allemagne de ne 
pas payer ou de ne payer que des 
sommes inférieures à sa capacité ce 
serait lui assurer aux dépens de 
l'Europe et plus spécialement de 
l'empire britannique, une énorme 
hégémonie industrielle et commer-
ciale. 

« Les experts ont exposé cette vé-
rité avec toute la discrétion qui leur 
était imposée par les circonstances 
et avec la franchise qui leur était 
iiiciee par lum- >>aiuwv>» 

« Ainsi, dans une lettre datée du 
9 avril 4924, le général Charles G. 
Dawes, président du premier comité 
d'experts, écrivait : 

« Si l'Allemagne s'en tirait à 
« moins de frais elle serait, dans 
« l'avenir, indûment favorisée vis-à-
« vis de concurrents industriels sur 
« le marché mondial... » 

« Ce que les experts nlont pas 
dit et ce qu'il importe d'ajouter à 
leurs conclusions c'est que .l'exécu-
tion, même totale, du plan Dawes 
améliorera la situation économique 
de l'Allemagne d'une façon très ap-
préciable. C'est pourquoi il serait 
tout à fait imprudent de diminuer 
les charges, si légères déjà, que le 
rapport des experts impose au 
Reich. » 

Après avoir montré, chiffres en 
mains, que la production allemande, 
dans tous les domaines de l'indus-
trie, ne cesse de se développer et 
tend à concurrencer sérieusement la 
Production britannique, M. Poincaré 
«inclut : 

« Toutes les nations ont souffert 
de la guerre. Seule l'Allemagne, pen-
dant cette période, s'est enrichie. 
™k possède l'outillage nécessaire 
P°ur accroître cet enrichissement 
dans de très grandes proportions. 

« Si les alliés restent unis, postu-
lat sur lequel tout le rapport des 
experts est établi, le développement 
de l'industrie et du commerce alle-
mands pourra être plus ou moins en-
aigué. " 

" Si nous nous laissons dépouil-
er par l'Allemagne qui a des res-
sources infinies et pas de dette inté-
leUre,

 nous n
'
aurons

 plus, Français 
Anglais qu'à pleurer sur nos rui-

e? eu face d'un débiteur opulent 
4ui narguera notre misère. » 

A 
s»us le titre « Paix et Paie-

Çn(s », le député A. Fribourg pu-
le> dans les Annales une excellente 
"se au point de la Conférence de 

Londres. 
H " ta situation est délicate, écrit-
^

e
car malgré les précautions de for-

tes thèses anglaise et française 
c

°PP0sent nettement... Il faut bien 
p "!Prendre que nos amis et nous ne 
rai Pas 'a même langue î eux 

tesS°v!?ent fr01dement chiffres, comp 
«ffà- ns> garanties : ils font une 
illJ™ ' n°us, nous parlons droit 
JUs*Ice> sécurité ». 

°,s alliés et associés n'ont nul 
principes moraux : dans ,'!0uci de 

voipP;1Cation du Plan Dawes, ils ne 
®nt qu'une affaire. 

afîa-r' ^0llr l'esprit anglo-saxon, une 
très i6 Se défmit- l'argent des air 

ti
0
^e

H

Ce point de vue, la signitica 
r^nife t ^es exPerts apparaît 

Certes, les hommes d'affaires an-
glais ont gagné grâce à l'occupation 
de la Ruhr. 

Mais la ruine de l'Etat allemand, 
l'anéantissement de la monnaie ger-
manique les gênent néanmoins. 

De là, le dessein de rétablir la si-
tuation financière du Reich. 

Pour atteindre ce résultat, An-
glais et Américains veulent bien 
consentir à l'Allemagne un emprunt 
de 800 millions de marks-or. 

Mais, remarque très justement 
M. A. Fribourg : 

« En gens d'affaires avisés, ils 
n'accorderont cet emprunt aux Alle-
mands que contre de solides garan-
ties. L'une de ces garanties, essen-
tielle aux yeux des prêteurs, est le 
« rétablissement de l'unité économi-
que et financière de l'Allemagne . 
— Traduisez : abandon de tous les 
gages cuie nous, Français, tenons en-
tre les mains, des gages que nous 
avons été obligés de saisir quand, 
après des années, nous avons eu 
l'impression nette que l'Allemagne 
ne voulait Pas nous payer. » 

Cela ne suffit pas d'ailleurs. 
« Non seulement Anglais, Améri-

cains veulent que nous abandon-
nions nos gages, mais ils prétendent 
nous interdire définitivement pour 
l'avenir tout recours isolé à des 
sanctions, de quelque ordre qu'elles 
puissent être, en cas de nouveaux 
manquements du Reich à ses enga-
gements ». 

A 
Mais ce n'est pas tout. 
Alors qu'on nous demande d'éva-

cuer la Ruhr, de nous dessaisir de 
tous nos gages et qu'on voudrait 
nous faire prendre l'engagmnent H*> 
_ > ri—-, icrijunr a l'avenir à des 
sanctions, nos créanciers ne se font 
pas faute de nous répéter qu'ils se 
refusent à renoncer au paiement des 
sommes que nous leurs devons. 

Rien qu'aux Etats-Unis, nous de-
vons près de 3 1/2 milliards de dol-
lars, soit environ 66 milliards de 
francs au cours actueï du change. 

Il s'agit là, avant tout, de som-
mes empruntées pour la défense 
commune, contre l'Allemagne, au 
cours d'une guerre faite sur notre 
sol. 

Cette dette, on se garde bien de 
l'oublier Outre-Atlantique. 

Et le Daily Mail écrivait voici 
quelques jours : 

« L'attitude des Etats-Unis en ce 
qui concerne les dettes interalliées, 
les 2.400 millions de livres dues à 
l'Amérique reste sans modification. 
Il n'y a pratiquement aucun parti-
san de l'annulation dans le pays. 
L'Amérique ne consentirait pas à 
ce que les obligations européennes 
envers elle fussent liées au règle-
ment des réparations... » 

Ne trouvez-vous pas que l'occasion 
est tout à fait favoranre pour nous 
rafraîchir la mémoire, alors qu'on 
nous demande l'abandon de toutes 
nos garanties ? 

De toutes nos garanties, y com-
pris nos garanties de sécurité. 

M. Mac Donald n'a-t-il pas refusé 
tout pacte militaire avec la France ? 

Le gouvernement britannique n'a-
t-il pas également repoussé le projet 
de pacte d'assistance mutuelle pro-
posé par la Société des Nations ? 

Au total, et à moins d'être doué 
d'un optimisme béat, on ne peut 
trouver que tout est pour le mieux 
dans la meilleure des diplomaties ! 

Après la mise au point qui pré-
cède, on conviendra que la tâche 
des représentants de la France à 
Londres n'est guère facile. 

On attend d'eux, de nouvelles re-
nonciations, de nouveaux sacrifices. 

S'y résigneront-ils ? 
Jusqu'ici M. Herriot semble avoir 

défendu avec fermeté les intérêts de 
la France. 

L'opinion française lui en sait gré; 
elle espère qu'il persistera dans 
cette attitude de défense : les sacri-
fices comportent, en effet, des limi-
tes, surtout quand ils sont consentis 
toujours par les mêmes. 

Maintenant, le Président du Con-
seil Français pourra-t-il tenir bon 
jusqu'au bout ? 

Par ailleurs, il est un fait qui mé-
rite d'être retenu. 

La presse britannique est à peu 
près unanime S se féliciter de l'allu-
re que revêtent les conversations de 
Londres : son optimisme est grand, 
on envisage l'avenir avec une con-
fiance débordante. 

N'est-ce pas là une indication si-
gnificative ? 

Si les journaux anglais exultent 
c'est apparemment que les intérêts 
anglais ne souffrent pas ! 

Par contre, la presse française 
accueille avec réserve les nouvelles 
« rassurantes » de Londres : elle 
n'est pas très rassurée ! 

Seuls quelques journaux, qui ont 
toujours témoigné à l'endroit de l'Al-
lemagne d'une sympathie marquée, 
se réjouissent de « l'excellente » 
tournure des entretiens de Londres. 

Mais, par ailleurs, la presse fran-
çaise ne laisse pas d'éprouver de vi-
ves inquiétudes. 

Celles-ci s'expriment encore avec 
discrétion, car l'heure n'est pas ve-
nue, en plein débat, de juger défini-
tivement de sa conclusion. 

Pourtant, les appréhensions se 
précisent: On éprouve l'impression 
que rien de bien heureux pour les 
intérêts de la France ne résultera de 
la Conférence de Londres. 

Quoi de plus expressifs que l'opti-
misme marqué de la presse britan-
niue et le pessimisme inquiet des 
journaux français ? 

M. D. 

Il Cî5 

La Conférence de Londre 
Le R8ich désire voir appliquer 

le plan Dawes 
Au Reichstag, le ministre des fi-

nances s'est opposé à l'augmentation 
aes ^misions ei indemnités diverses 
accordées par l'Etat dans la propor-
tion demandée, en alléguant les dif-
ficultés financières. 

Le budget accuse un déficit de 400 
millions, déficit qui, il est vrai, dis-
paraîtra si le plan des experts est ap-
pliqué, et si, pendant l'année en 
cours, l'Allemagne n'a à effectuer au-
cun versement à l'Entente sur ses 
ressources budgétaires. 

Il n'est pas possible en ce moment 
de trouver de nouveaux impôts. 

Il serait vraiment déplorable, a 
conclu le ministre qu'au moment où 
la situation extérieure se consolide, 
la monnaie allemande fût de nouveau 
ébranlée. : ■ ; . ! ! 

L'intransigeance 
de M. îVlontagu-Norman 

D'après le Daily Telegraph, les 
banquiers se montreraient irréduc-
tibles sur la question des sanctions. 
M. Montag,u-Norman,. qui, comme 
gouverneur de la Banque d'Angleter-
re, est presque un personnage officiel, 
oppose à toutes les suggestions tran-
sactionnelles une intransigeance ab-
solue. On se demande dans certains 
milieux de la conférence s'il ne se-
rait pas opportun de prendre l'avis 
d'autres groupes bancaires qui, à en 
croire les nouvelles des Etats-Unis, 
se montreraient moins rigoureux. 

EN ALU 
L'ancien président du Reichstag 

va venir à Paris 
M. Paul Loebe, ancien président 

du Reichstag, a été invité par le 
parti socialiste de France à prendre 
la parole dans la grande réunion qui 
aura lieu le 31 juillet, au Trocadéro 
et dans laquelle il sera rendu hom-
mage à la mémoire de Jean Jaurès, 
M. Loebe a accepté l'invitation. 
Le contrôle interallié va reprendre 

Le général Walsh, président de la 
commission de contrôle militaire in-
teralliée, a fait savoir aux autorités 
allemandes que les opérations de 
contrôle allaient recommencer. On 
compte généralement qu'elles se pro-
longeront jusqu'au mots de novem-
bre. 
Vioients inciden ts à la Diète bavaroise 

Les débats sur la justice bavaroise 
ont provoqué ,de nouveau de graves 
incidents à la Diète bavaroise. Un 
député nationaliste ayant accusé les 
socialistes d'inciter au meurtre des 
membres des familles princières, les 
députés socialistes s'efforcèrent de 
prendre les tribunes d'assaut. Le 
président dut lever la séance. A la 
reprise, le tumulte continua, jusqu'à 
ce que l'orateur nationaliste retira 
entièrement ses déclarations. 

Le rapport des chemins de fer 
rhénans 

La régie des chemins de fer . des 
territoires occupés a effectué jeudi 

Isoir en francs français un neuviè-
me versement de 50 millions de frs. 
par prélèvement sur ses bénéfices 
d'exploitation. 

Le général Pershing 
retourne en Amérique 

Le général John Pershing s'est 
embarqué à Cherbourg, sur le paque-
bot Georges-Washington, a destina-
tion de l'Amérique. 

Le général rédigera un rapport 
sur la visite qu'il vient de faire au 
front française avec la commission 
des monuments aux morts améri-
cains. L'emplacement définitif de ces 
monuments ne sera d'ailleurs fixé 
que quand la commission aura vi-
sité l'Argonne. 

s'agrandissent 
) Suivant un ordre signé par le pré-
Isident Coolidge, 22 milles carrés ont 
f été ajoutés depuis le 1er février au 
j territoire des Etats-Unis, dans la 
zone du canal de Panama à la suite 
du traité avec la République de Pa-
nama. 

Au Brésil 
On mande de New-York, à l'agen-

ce Reuter, que suivant des nouvelles 
! reçues de Santos, le bruit court que 
| les insurgés ont fait des tentatives 
pour négocier un armistice avec le 

uvernement, mais que le président 
;.M tHevnardès aurait ■• ••r-»'iu .CIUP ips 

insurgés o«t à se soumettre aux pé-
nalités prévues par les lois du Brésil. 

Le président de la Chambre de 
commerce étrangère de Sao-Paulo au-
rait agi comme intermédiaire pour 
les insurgés. Ceux-ci demandaient, en 
outre l'armistice, que le gouverne-
ment brésilien promit de ne pas 
exercer de représailles. La réponse 
du gouvernement a été de redoubler 
de vigueur dans la lutte, et à l'heure 
actuelle les troupes fédérales se ren-
dent maîtresses d'une position stra-
tégique avantageuse aux «ords de la 
ville de Sao-Paulo. 

Rien n'est encore venu confirmer 
ces nouvelles. 

Démission du cabinet 
norvégien 

Les deux Chambres ayant repous-
sé le projet de loi tendant à abolir 
la prohibition dont son frappées les 
boissons alcooliques, le gouvernement 
a donné sa démission. 

Le nouveau premier ministre sera 
probablement M. MowinKel. On s'at-
tend à la prompte formation du nou-
veau ministère. 

Le retour des Chambres 
La commission sénatoriale des 

affaires étrangères, qui devait se 
réunir mercredi 30 juillet, a été 
convoquée pour le mardi 29 pour le 
cas où le gouvernement aurait une 
communication à lui faire. 

Las Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

affaires étrangères d'Angora une note 
demandant comment la Turquie en-
visagerait les nouveaux pourparlers 
directs sur la question de Mossoul. 

Mort de M. Edouard Ignace 
On annonce la mort de M. Ignace, 

député de Paris. M. Ignace avait été 
sous-secrétaire d'Etat à la justice 
militaire, pendant la guerre, dans le 
cabinet de M. Clemenceau, Né à Bac-
carat (Meurthe-et-Moselle), le 14 jan-
vier 1862, M. Ignace avait été élu en 
1914, réélu en 1919 et en 1924. 

A l'Académie française 
L'Académie Française a poursui-

vi la revision des mots nouveaux 
qu'elle se propose d'incorporer dans 
la nouvelle édition de son diction-
naire. Elle a notamment discuté le 
mot « Apache », qui a été admis à 
une assez forte majorité. La Compa-
gnie s'est ensuite occupée du préfixe 
« anti » dont presque toutes les ac-
ceptions ont été admises. 

La mort de Philippe Daudet 
L'anarchiste Jean-Louis Gruffy a 

été convoqué par M. Barnaud, juge 
d'instruction, qui doit l'inculper de 
complicité d'homicide volontaire, de 
vol, détournement de mineur, et abus 
de confiance sur la plainte de M. 
Léon Daudet. 

La liaison aérienne 
France-Argentine 

M. de Alvear, président de la Ré-
publique Argentine, a reçu le capi-
taine français Roig avec lequel il 
s'est entretenu du projet d'établisse-
ment d'une ligne aciimnc France-
Argentine, par le Maroc, le Sénégal 
et le Brésil. 

Une pièce unique de broderie 
La cathédrale de Liverpool, qui 

vient d'être consacrée, a reçu le don 
d'une admirable broderie. Vingt da-
mes ont travaillé à cette belle pièce 
depuis 1902, ce qui fait exactement 
22 ans de travaux. Les experts en la 
matière déclarent que la broderie 
est une chose incomparable. 

Une partie de ce travail, qui elle 
seule contient 36 figures, a été as-
surée pour la somme de 1.500 livres. 

Four obvier aux dangers 
du brouillard en mer 

Tout le monde connaît les qualités 
hygrométriques des cheveux. La 
moindre humidité les distend, le re-
tour du temps sec les raffermit. Met-
tant à profit cette particularité, le 
service des phares des Etats-Unis 
vient d'innover un appareil à che-
veux destiné à obvier automatique-
ment aux dangers du brouillard en 
mer. Une corde en cheveux tressés, 
fixée à deux supports, soutient un 
anneau. Dès que l'air se charge de 
vapeur d'eau, les cheveux s'étirent, 
l'anneau descend, et par un contact 
électrique, actionne dn signal d'alar-
me. Sitôt que le brouillard se dissipe, 
les cheveux se contractent et l'appel 
cesse. 

La reprise des travaux 
au Sénat 

C'est bien le mardi 29 juillet que 
le Luxembourg rouvrira ses portes. 

Il résulte de renseignements pui-
sés à bonne source que la Haute-
Assemblée voudrait limiter son ef-
fort à quelques séances, exactement 
au temps nécessaire pour voter les 
dispositions du projet d'amnistie 
qui ont trait à la grâce amnistiante 
et au besoin étendre celles-ci. Ainsi 
le gouvernement pourrait prendre 
son temps pour étudier le reste du 
projet et notamment l'incidence 
budgétaire de l'article relatif à la 
réintégration des cheminots. 

Il s'agit en effet de savoir, dans le 
cas où les révoqués seraient réinté-
grés dans tous leurs droits à la re-
traite, par qui seraient compensés 
dans la caisse des retraites les ver-
sements qui n'ont pas été faits pen-
dant quatre ans. 

'L'imminence de la session des 
Conseils généraux ne permettrait 
pas au Sénat de tenir de nombreu-
ses séances. 

La question de Mossoul 
Le représentant britannique a re-

mis aux délégués du ministère des 

PLUS DE HAUSSE! 
« Le ministre de PIntérieur a réu-

ni, dans son cabinet, une conférence 
au cours de laquelle ont été exami-
nées les mesures administratives à 
prendre pour seconder l'effort qui 
va être tenté pour amener une dimi-
nution du coût de la vie, par les au-
tres départements ministériels, cha-
cun en ce qui le concerne. » 

Telle est la note quasi officielle 
qui est publiée par les journaux. 

Cette note a été accueillie avec la 
plus vive satisfaction par les con-
sommateurs. 

Enfin ! ont-ils dit, on va s'occuper 
de nos intérêts matériels et nous 
procurer à meilleur compte que jus-
qu'à ce jour, la pitance quotidienne. 

Aussi bien, ils ont été ravis d'ap-
prendre que dans la réunion qui a 
eu lieu au ministère de l'intérieur, 
il avait été pris les décisions sérieu-
ses suivantes : 

« Organisation d'une surveillance 
économique sur tout le territoire ; 

action administrative des préfets et 
des maires auprès des commerçants 
de gros et de détail ; législation nou-
velle permettant aux maires de pren-
dre en matière de ravitaillement les 
initiatives qui seraient jugées néces-
saires. » 

Il n'en coûtera rien à aucun con-
sommateur de faire confiance à ce 
Comité technique qui vaut bien s'in-
téresser à cette question de la vie 
chère, vieille, déjà, de plusieurs an-
nées, et que jusqu'à présent il a été 
impossible de résoudre. 

C'est pourquoi, le moindre scepti-
cisme ne doit se manifester de Ta 
part des consommateurs. 

Ceux-ci subissent la vie chère de-
puis si longtemps, qu'ils auraient] 
mauvaise grâce à exiger que du soir 
au lendemain, une amélioration sen-* 
sible se produise. 

Il faut savoir patienter un peu, 
que diable. On a supporté cette vie 
chère durant 7 ans, on peut bien at-
tendre encore quelques mois, voire 
quelques années encore ! ! !... 

Le ministre de l'intérieur est con-
fiant dans les mesures que la Com-
mission de surveillance économique 
va prendre. 

Pourquoi être moins confiant que 
lui ? 

Ah ! dira-t-on : c'est que depuis 
que la vie est chère, il y a eu telle-
ment de commissions qui se sont 
occupées de nous ramener à l'ère où 
le franc valait 20 sous, et qui n'ont 
abouti à aucun résultat, que l'on 
peut bien encore douter de l'effica-
cité des mesures envisagées par la 
Commission de, surveillance écono-
mique. 

Les Commissions changent de 
nom, voilà tout : mais elles font le* 
",s,nes enquêtes, prennent les mê-
mes mesures et n'aboutissent qu'au fiasco ! ^ 

« Rappelez-vous, nous disait quel-
qu'un, les divers sous-secrétaires 
d'Etat qui ont présidé au ravitaille-
ment et vous serez fixé ? » 

« Allons, allons ! avons-nouis ré-
pliqué, la situation d'hier n'est pas 
celle d'aujourd'hui. Il y a des pro-
messes qui ont été faites, solennelle-
ment, que tout allait être pour le 
mieux. Faisons confiance aux pro-
metteurs, que diable r » 

Mais le scepticisme règne sur toute 
la ligne, car, en effet, pour autant de 
confiance qu'on ait dans les mesures 
envisagées par le ministre actuel de 
l'intérieur, on reste rêveur quand on 
lit que ces mesures se réduisent à 
« l'action administrative des préfets 
et des maires auprès des commer-
çants en gros et de détail et à la lé-
gislation nouvelle permettant aux 
maires de prendre en matière de ra-
vitaillement les initiatives qui se-
raent jugées nécessaires ! » 

Eh ! oui : on sourit, car on a con-
nu tout cela à une époque où ce-
pendant des mesures sévères poui 
vaient être prises contre les mer-
cantis, les accapareurs ! 

Et à quoi a-t-on abouti ? A brimer 
le tout petit commerce, à laisser les 
spéculateurs maîtres de tous les 
marchés, et hélas, d'exploiter les 
consommateurs ! 

Nous aurons, certainement, l'occa-
sion de le constater encore durant 
plusieurs années. 

Dans tous les cas, il y a un fait 
bien significatif qui mérite d'être 
noté. 

On avait, ces jours-ci, annoncé 
que la récolte en blé était supérieure, 
cette année à celle de l'année der-
nière 

Eh bien, le prix du blé a aug-
menté : le quintal se paie 96 francs 
en Beauce ! 

Que fera la Commission de sur-
veillance économique contre cette 
hausse ? 

Nous l'ignorons : elle aussi, certai-
nement ! 

LOUIS BONNET. 

Enregistrement 
Les bureaux d'enregistrement de 

Salviac et de Gatus sont supprimés. 
Le bureau de Salviac est rattaché 

à celui de Gourdon, et le bureau de 
Catus à celui de Gahors. 

Contributions indirectes 
M. Cazassus, inspecteur des contri-

butions indirectes, dans le départe-
ment du ILot est nommé en la même 
qualité dans le département de la 
Haute-Garonne. | 



Mouvement administratif 
Les journaux annoncent que le 

Gouvernement attend le retour de 
M. Herriot à Paris pour faire paraî-
tre le mouvement préfectoral. 

Le Président du Conseil tient à 
collaborer à ce mouvement que les 
intéressés attendent depuis le 11 
mai. 

Car il y a 2 sortes d'intéressés : 
les titulaires qui désirent être com-
pris dans ce mouvement et les poli-
ticiens qui veulent caser des créatures 
ou frapper des préfets et sous-pré-
féts qui n'ont pas été à leurs petits 
soins. 

Pour de nombreux politiciens, 
élus, toute la politique économique 
et sociale du pays se résume à ser-
vir une clientèle aux dépens de la 
collectivité. 

Le pouvoir, pour eux, c'est le droit 
de disposer de sinécures, de les dis-
tribuer et de les retirer à qui bon 
leur semble. 

Sans doute, de tout temps, il en A 

été ainsi : les vexations, les coupes 
sombres ne sont pas d'aujourd'hui. 
Toutefois, il semblait qu'elles n'étaient 
plus aussi brutales. 

Du reste, on affirme que le minis 
tre de l'intérieur a résisté à la près 
sion de certains politiciens qui vou-
laient la tête de préfets et de sous-
préfets. 

Le gouvernement a déjà fait con 
naître son intention de procéder, 
pour des raisons politiques, à des 
mouvements administratifs compor-
tant surtout des mutations de poste 
à poste, et non des « exécutions ». 
Le ministre de l'intérieur estime, en 
effet, que si, à la suite des élections 
générales il est devenu nécessaire de 
déplacer certains préfets et sous-
préfets, les services rendus par les 
intéressés doivent être pris en consi-
dération. M. Camille Chautemps a 
donc principalement en vue la ques-
tion de la compensation à accorder 
aux fonctionnaires, qu'ils soient 
simplement changés de poste ou bien 
appelés à d'autres fonctions. 

Cela ne donnera pas satisfetion 
aux partisans des exécutions som-
maires et encore moins à ceux qui 
guignent une bonne place dans l'ad-
ministration préfectorale. Mais le 
gouvernement a raison de ne pas en-
courager les amateurs des chasses aux 
sinécures et de ne pas écouter les 
politiciens qui traînent toujours à 
leurs grègues des favoris, des fils de 
gros électeurs. 

Au fait quel que soit le mouve-
ment préfectoral, il y a des chances 
pour que la vie économique reste la 
iriême, c'est-à-dire toujours mau-
vaise. Alors !... 

LOTS BONNET. 

Médaille militaire 
Parmi les nouveaux titulaires de 

ir. MprVàinp militaire, nous avons re-
levé avec un très vif plaisir le nom 
de M. Debosque, de Labastide-du-
Vert, qui fit preuve au front du plus 
brillant courage et reçut de sérieu-
ses blessures. 

Nos félicitations. 

Armée 
M. Ange, lieutenant-colonel du 

120e d'infanterie est affecté au 9* 
d'infanterie. 

M. Fruitier capitaine au 9e est 
nommé au 3°. 

Banque de France 
M. Pachent, directeur de la suc-

cursale de la Banque de France à 
Cahors, est nommé directeur à Mou-
lins. 

M. Pachent laissera à Cahors le 
souvenir d'un chef bienveillant et 
plein de prévenances pour les clients 
de la Banque. 

Son départ sera vivement regretté. 
Nous lui adressons nos félicita-

tions pour l'avancement mérité qu'il 
obtient. 

Il est remplacé à Cahors, par M. 
Donnet, contrôleur à Avignon, au-
quel nous adressons nos meilleurs 
souhaits de bienvenue. 

Licence en droit 
Notre compatriote M. Salgues de 

Géniès vient d'être reçu licencié en 
droit. Félicitations. 

Enseignement primaire 
Mme Tauran est chargée de la di-

rection de l'école publique de Moliè-
re s, en remplacement de Mlle Ama-
dieu, en congé pour raison de santé. 

Compatriotes 
Nous apprenons avec plaisir que 

M. Paul Desnues, Conseiller référen-
daire à la Cour des Comptes, vient 
d'être nommé Chevalier de la Lé-
gion d'Honneur. 

Nos sincères félicitations à notre 
distingué compatriote, dont la fa-
mille est originaire de St-Médard-
près-Catus, où il revieut tous, les ans 
à l'époque des vacances. 

A 
Notre compatriote Mlle Marie-

Jeanne Vidal, fille de l'instituteur 
d'Albiac vient d'être déclarée admis-
sible au concours de l'Ecole Normale 
Supérieure de Sèvres. 

Nos félicitations. 

Mention honorable 
La jeune Marie-Thérèse Fabre, de 

Frontenac, a obtenu une mention 
honorable au dernier concours entre 
les meilleures élèves des écoles pri-
maires de France. 

Gendarmerie 
M. Espagnet, lieutenant de gen-

darmerie à la 18° légion, passe à la 
17° légion. 

A 
La médaille militaire a été décer-

née aux gendarmes suivants de la 
Compagnie du Lot. 

MM. Decas et Lavaux de la bri-
gade de Figeac ; Dilos, chef de bri-
gade à Souillac ; Aussel, gendarme 
à St-Germain ; Garrigues, gendarme 
à Payrac ; Conté, gendarme à Vay-
rac. Nos félicitations. 

Tabacs 
M. Lalot, vérificateur des tabacs à 

Vayrac est élevé à une classe supé-
rieure de son grade et maintenu à 
Vayrac. 

P. T. T. 
Mlle Mabru, dame employée au 

bureau de poste de Gourdon, est 
nommée, sur sa demande, à Paris. 
(Chèques postaux). 

Postes 
M. Abouche est nommé facteur 

rural aux Quatre-Routes en rempla-
cement de M. Malaurent. 

Nécrologie 
C'est avec un vif regret qoe nous 

avons appris, avec tout le personnel 
de l'imprimerie du Journal du Lot, 
le deuil cruel qui vient de frapper 
Mme et M. A. Coueslant, en la per-
sonne de Mme Guy, leur mère et 
belle-mère, décédée à Castres, à 
l'âge de 86 ans. 

En cette douloureuse circonstance, 
nous nous faisons l'interprète de 
tout le personnel de l'imprimerie 
pour saluer la mémoire de la femme 
de bien qui vient de disparaître et 
pour adresser à Mme et M. Coues-
lant, à toute la famille, l'expression 
de nos bien sincères condoléances. 

L. B. 
■ » .,1. ->%< _~. 

Repos hebdomadaire 
Les patrons et les garçons bou-

langers de Cahors se sont réunis ces 
jours derniers dans une des salles 
du Café de Bordeaux pour discuter, 
en présence de M. l'Inspecteur du 
travail, de la question du repos heb-
domadaire. 

Certains voulaient que le repos, et 
partant, la fermeture des boulange-
ries eussent lieu le dimanche. 

Ainsi, disaient-ils, non sans rai-
son, patrons et garçons pourront 
comme tous les travailleurs, profiter 
du dimanche. 

Mais la fermeture des boulange-
ries, le dimanche, peut avoir un in-
convénient. 

Beaucoup de Cadurciens partent, 
le dimanche matin pour aller passer 
la Journée £ ]»i campagne et ne i-en 
trent que par les derniers, trains, 
à l'heure où les boulangeries sont 
fermées 

Donc, ceux-ci ne pourraient pas 
faire de provision de pain pour le 
lundi. Cette privation leur serait, 
certainement, très sensible. 

A ces arguments, d'autres répon-
dent que le lundi est préférable 
pour le repos réel des ouvriers et 
des patrons, parce que, disent-ils, le 
dimanche est un jour où il y a des 
distractions dont on pourrait profi-
ter, ce qui occasionnerait une fati-
gue pour le lendemaïn. 

A cela, les partisans du repos le 
dimanche répliquent que dans tous 
les ateliers, les usines, les commer-
ces, les ouvriers se reposent ou 
prennent part aux distractions du 
dimanche, et qu'ils sont bien au tra-
vail le lundi matin. 

Bref, l'entente n'a pu se faire de 
façon complète, unanime. 

Une autre réunion, probablement, 
aura lieu, au cours de laquelle, il 
est à souhaiter que l'entente se fera. 

Le public s'inclinera, certaine-
ment, devant toute décision qui sera 
prise. 

L. JB. 

Contribuables, attention ! 
Le ministère des finances rappelle 

qu'aux termes de l'article 61 de la 
loi de finances du 22 mars 1924, au-
cune poursuite ne sera exercée, au-
cune amende fiscale ne sera répétée 
contre les redevables qui, dans les 
six mois de la promulgation de cette 
loi, auront réparé leurs omissions, 
rectifié leurs déclarations insuffisan-
tes faites antérieurement concernant 
tous impôts, à la seule exception de 
la contribution extraordinaire sur 
les bénéfices de guerre. 

Le délai de six mois ainsi imparti 
aux contribuables viendra à expira-
tion le 22 septembre prochain. 

Conseils d'arrondissement 
Les Conseils d'arrondissement 

du Lot se réuniront le 4 août 1924 
pour la première partie de leur ses-
sion. 

La 2" partie de cette session s'ou-
vrira le 9 octobre. 

Les anciens du 207 
Le deuxième banquet annuel de 

l'Association des anciens du 207 au-
ra lieu le 31 août à Figeac sous la 
présidence de M. le Commandant 
Dussaut. 

Le prix du banquel, café compris, 
est fixé à 15 francs et les adhésions 
sont reçues dès maintenant accom-
pagnées de leur montant chez les 
camarades Morcq, mairie de Cahors; 
Valade, café de la Terrasse, Figeac; 

Vincent, bijoutier, rue Gambetta, 
Figeac. 

Prière si possible de grouper les 
adhésions par communes et rendez-
vous à Figeac, le 31 août. 

Les anciens du 207. 

Ecole Normale d'Institutrices 
Voici la liste par ordre de mérite, 

des candidates reçues définitivement 
à l'Ecole Normale d'Institutrices du 
Lot: 

Mlles 
Sans, du Lycée de jeunes filles de Cahors; 
Salvan, de l'E. P. S. de Montcuq ; 
Lafouillade, de l'E. P. S. de Montcuq ; 
Gl'eye, du Lycée de jeunes filles de Cahors ; 
Espointoux, de l'E. P. S. de Gourdon ; 
Mercadier, de l'E. P. S. de Montcuq ; 
LavinaL du Cours comp. de Martel; 
Bindé,derE.P.S.deAire-s.-Adour(Landes); 
Dor ysse, de l'E. P.S. de Ste-Foy-la-Grande; 
Lacombe, du Cours comp. de souillac; 
Gastal, da l'E. P. S. de Fontenay-le-Comte 

(Vendée); 
Cayrol Andréa, de l'E. P. S. de St-Céré ; 
Soulié, du Cours comp. de Montauban ; 
Caunil, du Cours comp. de Souillac ; 
Delbos, de l'E. P. S. de St-Céré et Fadeville, 

de l'E. P. S. de Montcuq (ex-œquo); 
Jaussely, du Cours comp. de Martel; 
Fabre, de l'E. P. S. de Gourdon ; 
Dellac, du Lycée de jeunes filles de Cahors ; 
Requier, du Cours comp. de Martel. 

Supplémentaires 
Mlles 

Merle, du Cours comp. de Martel ; 
Cellier, de l'E. P. S. de St-Céré ; 
Parouty, du Cours comp. de Souillac; 
Proupech, de l'E. P. S. de St-Céré; 
Clavel, du Cours comp. de Souillac ; 
Lacout, du Cours comp. de Martel. 

Brevet Elémentaire 
Sont définitivement reçues : 

Mlles 
Albet, de l'école supérieure de Gourdon; 
Aufrère, de l'école privée de Cahors; 
Auzanneau, du cours compl. de Souillac; 
Barbance, de l'école privée de Cahors; 
Bardes, du cours compl. de Souillac; 
Barrés, du lycée de Cahors; 
Bayles, du cours compl. de Souillac; 
Beulaguet id. id. 
Bourgnoux, du cours compl. de Martel; 
Cadillac, de l'école privée de Cahors; 
Cantegrel, de l'école supér. de Montcuq ; 
Cavalerie, du cours compl. de Souillac; 
Cayrol Lucienne, de l'éc. sup. de St-Géré; 
Chambuud, du cours compl. de Martel; 
Combes, du cours compl. de Souillac; 
Cros, id. id. 
Darnis, de l'école privée de Gramat; 
Delmas, de l'école privée de Cahors ; 
Delport, du lycée de jeunes filles; 
Demeaux, de l'école supér. de Gourdon; 
Destips, du cours compl. de Souillac; 
Foissac, de l'école supérieure de Souillac; 
Larroque, de l'école supér. de Gourdon; 
Lolmède, de Cahors; 
Loubéry, de l'école supér. de St-Céré; 
Luby, de l'école privée de Cahors; 
Marmiesse C, de l'éc. sup. de Gourdon; 
Marmiesse 0'., de l'éc. sup. de Montcuq; 
Pachent, de l'école supérieure de Gourdon; 
Pradel, de l'école supérieure de Montcuq; 
Baoul, du cours complém. de Souillac; 
Rives, de l'école privée de Cahors; 
Tillet, de St-Céré; 
Ulrich, du Ivcée de Cahors. 

A 
MM. Bouygues et Salabert reçus 

au Brevet élémentaire et portés com 
me élèves de l'E. P. S. de Gramat, 
sont élèves du Pensionnat St-Char-. 
les, de Gramat et M. Dablanc égale-
ment reçu, est élève du Pensionnat 
St-Gnbriêl de Cahors. 

VIIe Congrès historique 
et archéologique du sud-ouest 

C'est à Saint-Gaudens et Bagnères-
de-Luchon du 8 au 12 septembre 
prochain qu'aura lieu ce congrès qui 
se réunit de deux en deux ans. Le 
précédent avait tenu- ses assises à 
Agen et fut un beau succès relaté 
par toute la presse du sud-ouest. 

Celui de septembre, en Commin-
ges, sera accompagné d'excursions 
aux grottes préhistoriques de Mon-
tespan et de Ganties, à Saint-Ber-
trand-de-Comminges et Superbagnè-
res. 

L'une de ces excursions sera gra-
cieusement offerte par le Syndicat 
d'Initiative de Saint-Gaudens. 

Les personnes désireuses d'y par-
ticiper ou d'y faire quelque commu-
nication, doivent s'adresser pour 
tous renseignements utiles à M. Aba-
die, libraire, 2, rue Thiers à Saint-
Gaudens ; ou à M. J. Picot, secré-
taire général de la société de Com-
minges, 45, allées d'Etigny à Lu-
dion. 

Concours de dame-employée 
des P. T. T. 

Un concours pour l'admission de 
dame employée des Postes, Télégra-
phes et Téléphones dans les régions 
de Paris, Lille, Rouen et Châlon-sur-
Marne, sera ouvert au chef lieu de 
chaque département les 21 et 22 
août 1924. 

Le nombre maximum des admis-
sions est fixé : 

à 1300 pour la région de Paris ; à 
800 pour la région de Lille ; à 150 
pour la région de Rouen ; à 175 
pour la région de Châlons-sur-
Marne. 

Peuvent y prendre part les jeunes 
filles sans infirmités, ayant au 
moins la taille de 1 m. 50, âgées de 
17 ans au mdîns et 25 ans au plus 
au jour du concours. 

Les postulantes devront obligar 
toirement, avant inscription de leur 
candidature, se mettre à la disposi-
tion de l'Administration pour les 4 
régions précitées et classer ces 4 ré-
gions par ordre de préférence. Elles 
devront en outre prendre par écrit 
l'engagement de demeurer en cas 
de succès, 5 ans au moins dans les 
régions où elles auront été affectées 
avant de solliciter leur mutation 
pour une autre région. 

Les candidates devront adresser 
leur demande d'inscription, sur 
timbre, au Directeur des postes de 
leur département. 

La liste d'inscription sera close le 
5 août au soir. 

Jusqu'à la Gauche ! 
Air : Voilà pourquoi, je suis républicain.' 

i 
Au temps du Bloc National, les affaires 
De notr' pays allaient au p'tit bonheur, 
Tous les patrons exploitaient 1' prolétaire, 
Et s'abreuvaient cliaqu' jour de sa sueur !!! 
Mais, maintenant, que le Cartel des Gauches 
A pris 1' Pouvoir, tout change de couleur : 
Notre beau Franc, talonne le Mark Boche : 
Voilà pourquoi, j' suis fier d'être électeur! (bis) 

II 
Au temps du Bloc, notr' pauvre agriculture, 
Faute de tout, chaqu' jour périclitait. 
Sous l'inclémence des températures, 
Rien ne poussait, plus rien ne se vendait ! 
Mais, maintenant, sans nul effort, sans peine, 
Les feuilles poussent chez 1' Percepteur 
Il en vient mêm' sur mon bureau de chêne : 
Voilà pourquoi, j' suis fier d'être électeur ! (bis) 

III 
Au temps du Bloc, les allumctt's chimiques 
Qu'on nous vendait, s'éteignaient aussitôt. 
On dépensait des sommes fantastiques 
Pour allumer sa pipe ou son mégot. 
Mais, maintenant, grâce au feu d'l'éloquence 
Des Cartelés, tons brûlants orateurs, 
Mêm' les passions s' rallument en France ! 
Voilà pourquoi, j' suis fier d'être électeur I (bis) 

IV 
Au temps du Bloc, la vie était très chère : 
Le prix du pain nous mettait daus V pétrin. 
Pour manger d'la viande ou des pommes de terre, 
Il fallait l'or de deux Américains. 
Mais, maintenant, dans les boulangeries, 
Le prix du pain baiss' comme les Valeurs ; 
La carne est pour rien dans les Boucheries : 
Voilà pourquoi, j' suis fier d'être électeur! (bis) 

V 
Au temps du Bloc, correcte était la mise 
Des aristos, rois du Palais Bourbon. 
Tous ces Crésus avaient des cols d'chemise, 
Et leurs chaussettes même sentaient bon. 
Mais, maintenant, à la bonne franquette, 
Nos cytoillieus siègent par ces chaleurs. 
On en voit, même, un qui vient sans liquette : 
Voilà pourquoi, j' suis fier d'être électeur ! (bis) 

VI 
Au temps du Bloc, en un' manœuvre adroite, 
Les plus beaux membres du Gouvernement 
Penchaient souvent tous leurs Partis à droite. 
Un cri d'Baudet, était leur ralliement. 
Mais, maintenant, c'est clair comm' l'eau d'roche; 
Grâce aux décrets de nos Législateurs, 
Tous les Partis, se porteront à Gauche : 
Voilà pourquoi, j' suis fier d'être électeur 1 (bis) 

Armand LAGASPIE. 

Mort de M. le docteur Valat 
M. le docteur Valat dont l'état de 

santé était depuis plusieurs mois 
très précaire, est décédé samedi ma-
lin à Cahors, à l'âge de 65 ans. 

C'est avec regret jque la popula-
tion Cadurcienne a appris cette triste 
nouvelle. 

M. le docteur Valat fut, pendant 
de nombreuses années un praticien 
dont la compétence et le dévouement 
étaient très appréciés. 

Tous ses clients étaient ses amis. 
Originaire de Montcuq, M. le doc-

teur Valat sollicita en 1919, les suf-
frages de ses compatriotes au con-
seil général où il fut élu. 

A l'assemblée départementale, M. 
le docteur Valat se spécialisa dans 
les questions d'assistance, d'hygiène 
et des finances. 

Ses observations, ses avis judi-
cieux étaient écoutés par ses col-
lègues. 

Il y a quelques semaines, en rai-
son de son état de santé, M. Valat 
donna sa démission de conseiller gé-
néral . 

M. Vaiat était Chevalier de la 
Légion d'honneur. 

Nous nous inclinons devant-, le 
cercueil du regretté docteur Valat et 
nous adressons à Mme Valat, à ses 
enfants, à la famille nos bien vives 
condoléances. 

Accident 

Une ouvrière du magasin des tabacs, 
Mme Marguerite Tulet, âgée de 44 ans 
demeurant chemin de Payroli, était 
occupée à charger un wagonnet lors-
que, n'ayant pas entendu l'appel 
d'un autre ouvrier qui la prévenait 
de la chute d'une balle de tabac, ce 
lourd fardeau lui tomba sur la jam-
be et lui occasionna une entorse du 
pied droit et de multiples contusions 
à la jambe droite. 

M. le docteur Ségala, appelé à lui 
donner des soins, estima que la bles-
sée ne pourra reprendre son travail 
avant un mois. 

Mort des suites d'accident 
Nous avons relaté, dans un précé-

dent numéro, le grave accident dont 
avait été victime le jeune Tonnelier, 
de iLagardelle, qui en chargeant des 
gerbes de blé, tomba sur un piquet 
de la charrette et s'empala littérale-
ment. 

Transporté à l'hôpital de Cahors, 
il reçut les soins les plus empressés 
et on crut même que le pauvre gar-
çon guérirait de son atroce blessure. 

Hélas ! tous les soins ont été inu-
tiles. Le malheureux jeune homme 
est décédé vendredi matin. 

Le corps a été transporté samedi 
à Lagardelle où dimanche aura lieu 
l'inhumation. 

Nous prions la famille d'agréer nos 
bien vives condoléances* 

Fête de la Place Gambetta 
Nous rappelons au public Cadur-

cien que la. fête du Boulevard et de 
la Place Gambetta aura lieu les 26, 
27 et 28 juillet. 

Vol 
Plainte a été portée par M. Saint-

Rouma, propriétaire à Montlauzun 
pour vol d'un billet de 500 francs 
qui se trouvait dans le tiroir d'une 
armoire. 

La gendarmerie de Montcuq a été 
chargée d'ouvrir une enquête. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
14 au 19 juillet 1924, a été la sui-
vante : 

Nombre de placements locaux à 
demeure : 4 hommes, 1 femme. 

Interlocaux : 6 hommes. 
En extra : 2 hommes. 
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : 1 homme. 
Offres d'emploi non satisfaites : 9 

hommes, 6 femmes. 

Tribunal correctionnel 
Audience du 24 Juillet 1924 

RELAXÉ 

Le tribunal relaxe du chef de vol 
une dame Pons, Maria, Veuve E..., 
03 ans de Lalbenque, qui a pu établir 
sa bonne foi dans l'affaire qui lui 
était reprochée. 

CHASSEUR BELAXÉ 

Un chasseur poursuivi pour délit 
de chasse est également relaxé, le 
délit n'étant pas établi. 

OPPOSITION A UN JUGEMENT 

Le sieur Bec, Adam, 24 ans, an-
cien comptable à Luzecli fait oppo-
sition à un jugement prononcé par 
défaut le 14 juin dernier qui le con-
damnait à 3 mois de prison. 

Le tribunal, après avoir entendu 
les explications du prévenu et la 
plaidoirie de M6 Martin, réduit la 
peine à 1 mois et accorde le sursis. 

Audience du 25 juillet 1924 
OUTRAGES AUX AGENTS 

Le tribunal condamne le nommé 
Lafleur, nomade, dont nous avons 
annoncé l'arrestation pour outrages 
rébellion envers les agents et pour 
ivresse, à 15 jours de prison et à 5 
francs d'amende. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
CIRCUIT DU QUERCY 
Grand prix du V. S. d 

(27 juillet 1924) 
Le Circuit du Quercy, qui se 

court demain peut revendiquer 
l'appellation de grande épreuve. 

Voici la liste des prix offerts par 
les diverses localités traversées : 

Vers : 1 bouteille Mousseux offer-
te par Mme Espéret, Hôtel Truite 
Dorée. 

Labastide-Murat : 1 bouteille offer-
te par le Café Capelle. 

Gramat : 50 fr. offerte par la Ville 
de Gramat ; 1 enveloppe offerte par 
M. Valat, cycles. 

Souillac : 50 fr. offerts par la. 
ville de Souillac ; 50 fr. offerts par 
M. Claret, maire, ancien chef délé-
gué de l'U. V. F. du Lot ; 5 fr. offerts 
par M. Sotte, secrétaire de mairie ; 
1 boyau offert par M. Blanahet, 
cycles ; 1 prix offert par M. San four-
che. 

Payrac : 10 fr. offerts par M. le 
docteur Constant, maire ; 1 bouteil-
le offerte par le café Escudié. 

Gourdon : 100 fr. offerts par les 
sportifs gourdonnais. 

Frayssinet-le-Gélat : 1 bouteille 
offerte par la Coopérative. 

Duravcl : 30 francs offerts par l«a 
sportifs duravélois. 

Prayssac 50 fr. offerts par le 
Stade ; 1 bouteille offerte 'par M. 
Robert café Lamoure ; 5 fr offerts 
par M. Robert. 

Catus : 1 collecte sera faite par 
les sportifs catussiens. 

AVIRON CADUR3IEN 

Notre camarade Ludo Rollès, 
membre du Comité de Rugby, est', 
depuis avant-hier, le père d'une mi-
gnonne fillette. 

L'Aviron Cadurcien adresse ses 
félicitations à Mme et M. Rollès et 
dépose sur le berceau de Mlle Pier-
rette Rollès, ses vœux de bonheur 
les plus sincères et les plus sympa-
thiques. 

A 

Vel-Auto-Lotois 
Le circuit de Labastide-Murat, le 

jour de la fête locale le 10 août 1924, 
est organisé par le V. A. L. 

De nombreux prix en nature offerts 
par les mécaniciens de Cahors, 
membres de la Société, sont venus 
s'ajouter aux prix en espèces. 

Nous ne saurions trop engager les 
coureurs à répondre le plus nom-
breux possible à l'invitation qui leur 
est adressée. La course n'est dotée 
que de dix prix il est vrai, mais 
c'est la première course de la région 
dotée de prix aussi importants. 

Nous sommes heureux de pouvoir 
annoncer aux amateurs et fervents 
du sport cycliste, qu'ils auront le 
plus grand plaisir, dimanche, 27 
juillet de voir le coureur Téqui, le 
meilleur coureur de la région. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 18 au 25 juillet 1924 

Naissances 
Balage Maurice, rue P.-Wilson. 
Gély Marguerite, Cab'éssut. 
Bonnet Emilienne, Lamarchande, 
Bessayres Jean, rue P.-'Wilson. 
Peindarie Jean, rue Clémenceau. 
Andrieu Baymonde, rué Feyclel, 3. 

Publications de Mariages 
De Boaldès Anatole-Joseph, s. p., à 
. Cahors, et Bastide Simone, à Lavela-

net (Arîège). 
Mariages 

Brunei Joseph, cultivateur, et Bosc Ma-
rie-Louise, s. p. 

Décès 
Carriol Bené, domestique, 58 ans, rue 

P.-Wilson. 
Boutard Boger,.2 ans, rue P.-Alban, fi. 
Souleillou Anne, veuve Malbert, s. p., 

58 ans, au Peyrat. 
Irondelle Augustin, s. p., 86 ans, rue 

P.-Wilson. 

N'OUBLIEZ PAS CECI!!! 
Que les Sacs pour Dames: portefeuille 

porte-monnaie, en cuir maroquin et cuir 
artistique sont SACRIFIÉS pour la réels me de la MAISON . 

C'est pourquoi ils se vendent 40 0/<\ 
moins cher que partout ailleurs. 0 

POPOV1TCH, Coiffeur pour Dames 
4, rue-Maréchal-Foch, CAHORS 

AVIS 

L'ETUBLISSEMEHT DE BMHS 
DES ALLÉES FF.NF.LOX 

EST RÉOUVERT A LA CLIENTÈLE 

&rroudissement de Cahors 
Cabrerets 

Violent orage. — Dans la nuit de 
lundi à mardi un orage d'une grande 
violence a sévi sur la commune de 
Cabrerets et ses environs. De gros 
éclairs suivis de coups de tonnerre 
sillonnèrent le ciel et, vers minuit, 
une pluie diluvienne, mélangée de 
très gros grêlons, s'abattit sur le sol, 
ravageant les récoltes en certains endroits. ^ 

Le bourg de Cabrerets n a pas été 
trop éprouvé en comparaison de ses 
environs. Le tabac et la vigne ont 
beaucoup souffert et certains proprié-
taires ont été obligés de couper leur 
tabac. 

Calvignac 
Fête patronale du 24 août 

Cette année le seul jeune homme de 
la classe qui devait s'occuper de la 
fête patronale habite l'Aveyron et 
paraît se désintéresser du sort de 
cette dernière. 

Aussi les. jeunes gens des classes 
anciennes, des vieux poilus ont for-
mé un comité qui paraît déjà don-
ner de grands espoirs. Rien n'y man-
quera, et surtout l'hospitalité bien-
veillante pour nos visiteurs qui ne 
manqueront certainement pas d'y 
accourir comme les années précéden-
tes. Une illumination électrique a 
grand effet agrémentera la soirée en 

même temps que les danseurs qui 
seront nombreux nous l'espérons. 

En voici le programme : 
Samedi soir, 23 août, réception de 

la musique, salut au monument aux 
morts. 

Dimanche, 24 août, réveil en fan-
fare, tour de ville en musique, dis-
tribution des bouquets ; 10 h., grand 
service funèbre pour les morts, des 
bouquets seront déposés au monu-
ment par les enfants des deux éco-
les, monologues de circonstance et 
aubade aux autorités ; 14 h., bal 
champêtre, place de la Mairie ; 20 h„ 
bal de nuit, bataille de confetti ; mi-
nuit, farandole d'adieu, 

Lundi, 25 août 1924, de 8 h. a 
midi, courses diverses et jeux en-
fantins ; à 3 h., après-midi, grandes 
courses de bicyclettes avec de nom-
breux prix : le soir, bal fhnmr.Air<> 
èt clôture de la fête. 

Mardi, 20 août 1924, grand dé-
jeuner aux escargots ; de nom-
breux amis des environs y prendront 
part. 

Les coureurs sont priés de se faire 
inscrire. Le Comité ne répond pas 
des accidents possibles pendant les 
courses. Les étrangers trouveront 
chez nous l'accueil cordial de tou-
jours. 

Lie Comiété. 
Luzech 

Médaille militaire. — Parmi les 
gendarmes qui viennent d'être dé-
corés le la médaille militaire nous 
relevons avec plaisir le nom de M. 
Cassan, gendarme de notre brigade. 

M. le capitaine de gendarmerié fit, 
samedi, la remise de la décoration 
au sympathique M. Cassan. Nos féli-
citations. 

Puy-l'Evêqua 
Brillant succès. — Nous apprenons 

avec plaisir le brillant succès que 
vient d'obtenir notre sympathique 
compatriote M. Marcel Malbec, fils de 
M. Malbec, receveur en retraite a 
Puy-l'Evêque. 

Ancien interne des hôpitaux do 
Paris, il vientde soutenir brillamment 
sa thèse de docteur en pharmacie avec 
la mention très bien et félicitations 
du jury. 

Nos sincères félicitations à notre 
compatriote. 

Prayssac 
Succès scolaires. — Nous avons 

appris avec plaisir le succès rem-
porté par les élèves de nos écoles 
publiques laïques de garçons 'et w 
filles au dernier examen du certificat 
d'études. , 9 Tous les enfants présentés, ■* 
garçons et 2 jeunes - filles, ont eie 
reçus avec mention. ■ . , 

Nous enregistrerons égalemen 
avec plaisir les deux brillants succès 
de Mlle Lucia Salvan, ancienne eieve 
de notre école laïque, reçue aucertu 
cat de fin d'études primaires supe* 
rieures et admissible à l'école " 
préparation au professorat desecoit 
ménagères. -

Vire 
Méfaits de la foudre. — Dimanche 

au soir, 20 juillet, au cours du V! 

lent orage qui s'est abattu dans n 
tre région, la foudre est tombée e 
plusieurs points de la commune, n 
tamment au hameau des Bre# ' 
chez Mme veuve Labroue et M. 
Frédéric. .J

6 

Dans ces deux maisons, le "u'1 

a complètement détérioré le cQIJjs 
teur d'éclairage électrique et fl 
plusieurs lampes hors d'usage- ^ 
traversé ensuite, en repartant, 
mur de la maison, en faisant 
large ouverture. , ]n-

Des dégâts analogues ont été c^ 
mis par la foudre dans d a11 

maisons de la commune. 



a. signale pas de méfaits plus 
°n

s

nni de chutes de grêle. 

°raV'i '' hone. — L'es travaux d'ins-
^ • de' notre cabine téléphoni-

tal l?ant terminés, celle-ci sera ou-
qiie et' public le 1" août prochain. 
verte a J picou, crieur public, qui 

hargé de la gérance du poste 
*sl. honktue. Celui-ci est appelé à 
téleP" ,2 grands services dans no-

1 Tour-d«-Faure 

me patronale. — Nous recevons 
^unication du suivant et brillant 

co*m
 fflme

 de la fête patronale de 
„rn<tl0l" , n-de-Faure 
foui' soir 2 août, la fêle sera 

S8™icée Par des salves d'artillerie 811 ' aura bal public, tour de ville en 
H )' -rtueet retraite aux flambeaux, 
'"nimanche matin 3 août, réveil ( 

fa"e salves d'artillerie, aubades à 
en 

de ville en mu-
d'honneur, 

n-uâtre heures (heure légale), 
ses de bicyclettes, avec le suivant 

de Tour-de-Faure à Tour-de-

IJ'municipaHtéf, tour 
ïîque, apéritif d 

cour 
trajet. Saint-Martin-Labouval, 

de 

^nevlères, Cornus, Crégols et le pont 
i saint-Cirq. Courses à pied (tour de 

Des prix seront distribués pour Il deux courses. 
I cinq heures, départ d?un ballon 
invincible », grand bal sur plan 

Vpr richement décoré, place 
rilôtel de ville. Jeux divers. 

A neuf heures du soir, grand bal 
.,p ,iuu, feu d'artifice, brillantes illu-
minations, retraite aux flambeaux. 

Lundi matin 4 août, réveil en fanfa-
salves d'artillerie, bal traditionnel 

au Pont de Saint-Cirq. 
A i heures, grande fête nautique 

sur le Lot, au pont. Cette fôte com-
m-endra un mât de beaupré, des 
courses aux canards, des courses à 
la nage de 100 et 200 mètres et le jeu 
du tonneau. 

A 5 h. 1/2, grand bal ; à 9 heures, 
grand bal de nuit, illuminations, 
retraite aux flambeaux. 

Mardi 5 août. Bal des belies-mères 
et réjouissances diverses. 

' Les bals seront placés sous la di-
rection d'un orchestre de choix. 
' Le Comité d'organisation ne répond 
pas des accidents. 

Le meilleur accueil est réservé aux 
étrangers. 

Le Comité. 

knméimmml le Figeic 
Figeac 

Baignades. —M. le maire de Figeac 
vient de prendre un arrêté interdi-
sant la baignade dans la rivière du 
Célé, dans la partie comprise entre le 
moulin du Surgié et le moulin de 
Laporle. 

Cette mesure a été prise du fait que 
la tenue des baigneurs était parfois 
indécente et que certains d'entre eux 
profitaient de la baignade pour ma-
rauder dans les jardins en bordure 
delà rivière. 

Certificat d'études primaires. — 
C'est avec plaisir que nous enregis-
trons le succès de l'école mixte de 
Geint-d'Eau. 

Mlle Barraire, institutrice, a pré-
senté une élève au Certificat d'études 
et celle-ci a été reçue avec mention. 

Toutes nos félicitations à l'élève et 
à la maîtresse. 

Accident du travail. — M. Henri 
Caz.e. ouvrier de l'entreprise Gran et 
Mautera, s'est fait une grave bles-
sure à la main droite en déchargeant 
des traverses ; l'épiderme a été pro-
fondément arraché. 

Service des pharmacies. — M. le 
Préfet du Lot vient de prendre un 
arrêté concernant les pharmaciens 
de Figeac, pour assurer le repos 
hebdomadaire; une pharmacie reste-
ra ouverte chaque dimanche afin 
(l'assurer le service de garde à tour 
de Pôle. 

L'agrandissement de la ville. — 
La vente du lotissement des terrains 
à bâtir appartenant à l'hospice de 
figeac, en vue de l'agrandissement 
et de l'embellissement de la ville 
PW la création d'un quartier neuf, 
"ien dégagé et aéré, doté de boule-
vards et de larges voies de communi-
cation, commencée le 6 juillet, s'est 
poursuivie les 13 et 20 juillet dans 
es meilleures conditions, et tous les 
lots ont été adjugés. 
.Dimanche 27 juillet, les neuf der-

mers lots seront exposés aux enchè-
res' Nous avons la certitude que les 
aménagements de la voirie seront 
tres activement poussés par notre 
municipalité pour permettre aux 
Propriétaires d'amener plus facile-
ment leurs matériaux à pied d'oeu-vre. 

Voilà donc un grand chantier nou-
veau fini \

ja
 £,'„,,-,„.;,. ^onu nn. (JeS 

plus jolis petits coins de la ville et 
tous les corps de métier et 

trouveront travail et 
les 

béné-ouvriers 
lice. 

ren6, Sera Pour Fi8eac une grande 
jlUse d'activité iqui coïncidera 
lioi !iUSement avec la transforma-
côt' usines Ratié qui va, de son 
j>0 ' .employer un grand nombre 
cK • îei's Pour le plus £»r fles intérêts vitaux 

bien plus grand 
.. de la ville. 

Vav^roZo^e' —Les obsèques de Mme 
eu ii ' "Négociante, rue d'Anjou, ont 
énorm vendredi matin. Une foule 
démo, 6 acc°mpagnait à sa dernière 
j^ure avec recueillement, 

conèn ysse est très estimé de ses 
Hun

 n
°ye?s tant comme conseiller 

Mon ^ue comme négociant. 
Wà adressor»s à M. Vaysse ainsi 
('liescnnHn[ants nos Plus sympathi-
sé eances-

che27^ÎCe des Pharmacies. — Diman-
asSu ' COUrant, la Pharmacie Loupiac, 
PendavJri e service delà pharmacie 
^ant toute la journée. 

- niL^vil du 19 au 25 juillet 1924. 
lé le 22 ; ^ne : Auriac Georges-René, 

^juillet, rue Faubourg d'Anjou. 

Décès : Salielle Marie, âgée de 58 
ans, épouse de M. Vaysse, négociant 
rue d'Anjou ; Delteil Antoine, ancien 
employé de la Cic d'Orléans, âgé de 66 
ans, quai des Cordeliers : Bos Théo-
dore, âgé de 65 ans, rue Pepinquié. 

Publication de mariage : Entre M. 
Victor Vidal, garçon livreur, domici-
lié à Figeac, majeur, et Marie-Louise 
Bladou, cultivatrice, domiciliée à Thé-
mines (Lot), majeure. 

Mariage. — Il a été procédé à la 
Mairie de Figeac, au mariage de M. 
Bessières Emile-André, avec Mlle Cal-
vie Marie-Louise. 

Nous adressons aux deux familles 
nos félicitations et aux jeunes époux 
nos vœux de bonheur et de prospé-
rité. 

Gourdon 
Légion d'kûnneur. — Par décret 

du 11 juillet dernier, notre compa 
triote M. Charles Denis, titulaire de 
la médaille militaire, mutilé 100 
pour 100, vient d'être nommé cheva-
lier de la Légion d'honneur. 

Nous lui adressons nos bien vives 
félicitations. 

Médaille pénitentiaire. — M. Car-
doni, François, surveillant-chef à la 
maison d'arrêt de Gourdon, vient 
d'obtenir la médaille pénitentiaire; 
« en raison de ses longs et loyaux 
services ». 

Nos compliments à l'excellent M. 
Cardoni. 

Ecole primaire supérieure de Jeu-
nes filles de Gourdon. — L'Ecole pri-
maire supérieure de Gourdon vient 
d'obtenir les succès suivants : 

A VEcole Normale : Mlles Espoin-
tour et Fabre ; 

Au Brevet Elémentaire : Mlles 
Albet, Demeaux, Larroque, Marmies-
se, Pachent. 

Nos meilleures félicitations. 
Pharmacie de service. — C'est la 

pharmacie Dardenne qui assurera le 
service après-demain lundi, 28 cou-
rant. 

Les orages. — Les divers orages 
des jours derniers ont refroidi la 
température. 

Depuis nous avons de temps en 
temps de petites ondées qui entretien-
nent l'humidité. 

La campagne et les jardins ont 
reverdi et présentent un aspect prin-
tanier. 

Taille et greffage. — Le 2 août pro-
chain, à 18 heures, aura lieu une 
séance de taille et de greffage par des 
techniciensdela compagnie d'Orléans 
dans le jardin de l'école publique des 
garçonsde Gourdon. 

Le public est invité à y assister. 
Iribunal correctionnel. — Souleille 

Jean, 36 ans, cultivateur à Gourdon, 
poursuivi pour mouillage de lait à 
13 0/0 est condamné à 50 fr. d'amende. 

Bouyssou Pierre, 53 ans, proprié-
taire à Gourdon, poursuivi pour le 
même fait (mouillage à 15 0/0) est 
condamné à la même peine. 

Dans les Postes. — Mlle Mabru, 
dame-employée dans notre ville vient 
d'être nommée, sur sa demande, à 
Paris, chèques-postaux. 

Nos félicitations. 
St-Clair 

Nouveau maire. — M. Grangié 
Paul, du hameau de iLacoste, a été 
élu maire de St-Clair, dimanche der-
nier, en remplacement de M. Lagar-
de, démissionnaire. 

Il a obtenu 5 voix sur 10. 
St-Cirq-Soulllaguel 

Nécrologie. — Nous apprenons 
avec regret la mort de M. Malgouyard, 
conseiller municipal républicain, de-
puis de longues années, de la pitto-
resque commune de Saint-Cirq-Souil-
laguet, survenue à l'âge de 80 ans. 

C'était un homme très estimé de 
tous, bon et de la plus grande droi-
ture, dont les avis étaient toujours 
très écoutés. 

Il a été accompagné à sa dernière 
demeure par la population tout en-
tière et de nombreux amis. 

Nous prions Mme et M. Albert 
Malgouyard, son fils, et toute la fa-
mille d'agréer nos plus amicales 
condoléances. 

Alvignac-Miers 
Société musicale. — L'excellente 

société musicale de l'Avenir cadurcien 
doit faire une randonnée dans le haut 
Quercy, dimanche prochain 27 juillet. 

La visite du gouffre dePadiracaura 
lieu dans la matinée. A midi, déjeuner 
à Alvignac. De 15 h. 30 à 16 h. 30, les 
66 exécutants de l'Avenir cadurcien, 
donneront un concert. 

Lavercantière 
Un incendie cause une mort par 

la frayeur. — Un incendie s'est décla-
ré dans la nuit de mardi à mercredi, 
dans l'immeuble occupé par M. Via-
lard, boulanger, et appartenant à M. 
Destaf, de Dégagnac. 

Le feu a pris tout de suite des pro-
portions inquiétantes, mais les se-
cours arrivèrent assez vite. 

Une femme âgée mourut de frayeur 
et une voisine s'évanouit. Les pertes 
s'élèvent à environ 12.000 francs et 
sont couvertes par des assurances. 

Lab asti de-Murat 
Obsèques. — Mercredi 23 juillet, à 

10 heures du matin, ont été célébrées 
les obsèques de Mme Labarthe, mère 
de MM. Labarthe, frères, directeur du 
café de Bordeaux à Cahors et du res-
taurant de la Gare à Cahors, décédée 
à l'âge de 73 ans. 

Une foule nombreuse, parmi la-
quelle se trouvaient plusieurs amis 
venus de Cahors, assistaient à ces 
obsèques. 

Nous prions MM. Labarthe père et 
fils et à la famille de vouloir bien 
agréer nos vives condoléances. 

Salviac 
Pharmacie de service. — Les phar-

macies de la ville de. Salviac seront 

fermées alternativement au public 
toute la journée du jeudi (exception 
étant faite pour les jours de foire) 
afin d'assurer le repos collectif du 
personnel qui y est occupé. Une 
pharmacie restera ouverte alternati-
vement chaque jeudi afin d'assurer 
le service de garde. 

■Le contrôle de l'arrêté préfectoral 
susdit sera assuré suivant les pres-
criptions des articles 93 et III du li-
vre II du Code du travail. 

M. le Maire de Salviac et M. l'Ins-
pecteur du travail sont chargés cha-
cun en ce qui les concerne de l'exé-
cution de l'arrêté sus-dit. 

Course cycliste. — La grande cour-
se cycliste qui passera à Salviac di-
manche 27 juillet, à 12 heures 30 
(heure légale) recevra de nombreux 
compétiteurs. 

En raison de l'affluence en ce jour 
de fête, un service d'ordre sera ri-
goureusement établi afin d'éviter 
tout accident. 

Les curieux sont priés de rester 
sur les trottoirs de la Grand'Rue. 

Prière de tenir les chiens en 
laisse et d'éviter tout encombrement. 

Perception. — Par arrêté du mi-
nistre des Finances en date du 12 
juillet 1924, M. Guiraudet Pierre, 
percepteur à Salviac a été promu sur-
place à la 2e classe, 2° échelon à 
compter du 1er juin 1923. 

Nos félicitations à ce fonctionnaire 
actif et intègre. 

Dégagnac 
Succès. — C'est avec le plus grand 

plaisir que nous voyons figurer dans 
le Journal du Lot de dimanche, 20 
juillet, le nom de Mlle Bos, comme 
définitivement reçue au B. E. P. S, 

Mlle Marguerite Bos, qui a été 
présentée par l'école P. S., de Gour-
don, fait honneur à l'école laïque de 
Dégagnac qui l'avait déjà préparée 
pour l'enseignement P. S. 

Nous adressons à Mlle Bos, qui 
appartient à une famille amie, nos 
sincères félicitations. 

Fête du 15 août. — A la suite de 
notre article, paru dimanche der-
nier, une commission des fêtes a été 
constituée. 

On nous affirme que tous les mem-
bres la composant, sont décidés à 
rompre avec les vieilles habitudes 
et qu'un programme particulière-! 
ment soigné est déjà arrêté. 

Nous le publierons dès qu'il nous 
sera communiqué. 

Une indiscrétion nous permet de 
dire que hors programme, une mani-
festation féminine des plus savou-
reuses, aura lieu à un moment qui 
n'est pas encore fixé. Cette manifes-
tation sera une réplique, agréable-
ment gracieuse, à une pateline ad-
monestation..., mais chut ! sachons 
nous taire, nous ne serions peut-
être pas récompensé d'être trop ba-
vard. 

Réunion du Conseil municipal. — 
Le Conseil municipal est convoqué 
en ;>éance extraordinaire pour di-
manche 27, à 11 heures (heure lé-
gale). 

Ordre du jour : 
Relèvement du traitement du rece-

veur municipal ; demande de sursis 
d'incorporation d'un élève des gran-
des écoles ; demandes d'assistance 
et affaires diverses. 

Souillac 
Noyé. — Au-dessus du pont de Lan-

zac, dans un endroit dit « La Saumo-
nière », les gendarmes de Souillac ai-
dés de M. Bruyère, retirèrent de la 
Dordogne le cadavre entièrement 
dévêtu d'un jeune homme de 24 ans, 
M. Gilet, originaire des environs de 
Sarlat (Dordogne). 

Ce jeune homme a dû vouloir se 
baigner, ce qui l'indique d'ailleurs, 
c'est que l'on retrouva sur la rive, à 
quelques mètres de l'endroit où on le 
retira de l'eau, ses effets contenant 
une certaine somme ainsi que sa bi-
cyclette. 

La mort, d'après l'avis du médecin 
remonterait à plusieurs jours. 

Après les constatations et les for-
malités d'usage, le corps a été trans-
porté à PHôtel-Dieu, où il a été récla-
mé par la famille. 

St-Chamarand 
Le dernier orage. — La foudre est 

tombée sur une grange appartenant 
à M. Aulié Gaspard, propriétaire au 
Mas de Polze, commune de St-Chama-
rand, et a détruit l'immeuble et les 
récoltes qu'elle contenait. 

ETUDE 
DE 

Maître LES CALE 
NOTAIRE A CAHORS 

VENTE 
d'un 

Fonds de Commerce 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par Maître LES-
CALE, notaire à Cahors, le quinze 
juillet mil neuf cent vingt-quatre, 
Monsieur Jean GOFFR^,aubergiste, 
demeurant à Cajarc, et Monsieur 
René LOULMET,' son gendre, mar-
chand-boucher, demeurant à Ca-
hors, ont vendu à Monsieur Emile-
Pierre VILLE fils, sans profession, 
demeurant à Cahors, le fonds de 
Marchand-Boucher, exploité à 
Cahors, place du Marché, numéro 2, 
à côté de la « Pharmacie Fournié ». 

Les oppositions, s'il y a lieu, 
devront être faites en l'Etude dudit 
Maître LESCALE, dans les dix jours 
de la présente insertion. 

Pour deuxième insertion : 
L. LESCALE. 

Paris, 11 h. 50. 

La Conférence anglo-russe 
Le traité de Commerce 

Le 7'imes annonce que la rédac-
tion du nouveau texte du Traité de 
Commerce anglo-russe est terminée. 

Toutefois, certaines conditions 
financières sont restées sans solu-
tion, ce qui empêchera probable-
ment la signature. 

Krasgiiîe se rend à Londres 
Le Daily Telegraph annonce que 

le gouvernement des soviets va en-
voyer M. Krassine à Londres pour 
continuer, si c'est nécessaires, les 
négociations en cours. 

A 

La Conférence de Londres 
L'opinion du président Cooiidge 

De Washington : Le président 
Cooiidge est optimiste quant au ré-
sultat de la Conférence de Londres. 

Il estime que l'application du plan 
Dawes est tellement nécessaire aux 
Nations européennes qu'elles devront 
arriver à se mettre d'accord. 

lins intsnrieui du Premier Belge 
De Londres : Dans une inter-

view, M. Theunies a déclaré : 
« Il faut que la conférence soit 

décisive. Je ne puis croire qu'elle 
n'aboutira pas, car nous avons tous 
la ferme volonté de réussir ». 

& 

Le tour du monde en avion 
iL'aviateur argentin Pedro Zanni, 

qui a entrepris le tour du monde, a 
quitté Amsterdam ce matin à 9 heu-
res 20. 

Il est attendu au Bourget. 

Des (aseistes attaquent l'automobile 
de l'ambassadeur des Soviets à Rome 
De Rome : Des fascistes italiens 

ont attaqué une automobile portant 
un drapeau rouge. 

Ils ont reconnu par la suite que 
cette automobile était celle de l'am-
bassadeur des Soviets a Rome. 

AVIS DE DF.GES 
Madame Veuve S. GUY, ses enfants et 

petits-enfants ; 
Monsieur A. SERS, Percepteur en re-

traite à Castres, Madame SERS, née Guy, 
leurs enfants et petits-enfants ; 

Madame Veuve S. BEDEAU, née Guy et. 
ses enfants ; 

Monsieur A. COUESLANT, Imprimeur, 
Madame A. COUiiSLANT, née Guy, leurs 
enfants et petits-enfants ; 

Et tous les autres parents 
ont la douleur de faire part à leurs amis 

et connaissances de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la personne de 
Madame Veuve Félix GUY 

Née BRILLOUIN 
leur mère, belle-mère, grand'mère, arrière 
grand'mère, tante et cousine, décédée à 
Castres, dans sa 86e année, le 25 juillet 1924. 

Les obsèques ont eu lieu à Castres. 

AVIS DE DECES 
Madame veuve P. VALAT, 
Monsieur Albert VALAT, Interne dès 

hôpitaux de Paris, 
Madame et Monsieur Henri QUERCY 

et leurs enfants, 
Madame veuve PERSARTOU et ses 

enfants, 
Madame veuve FOURGOUS et sa fa-

mille, 
Madame veuve Justin MAZELIÉ 
et tous les autres parents font part à 

leurs amis et connaissances de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Monsieur Paul VALAT 
Docteur en médecine 

Ancien interne des Hôpitaux de Paris 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Ancien Conseiller général 
décédé à Càho s en la 65° année de son 
âge, muni des sacrements de l'Eglise, et 
les prient dé vouloir bien assister à ses 
obsèques, qui auront lieu le lundi 28 
juillet, en l'Eglise Cathédrale, à 9 h. 1/4. 

Réunion à la maison mortuaire, 32, 
rue du Présiident-Wilson. 

On est prié de considérer cet avis 
comme tenant lieu de lettre de faire-
part. 

Librairie, Papeterie, Images d'Art, 
MUSIQUE 

Craaa cboinde PHONOGRAPHES 
et disques PATHÈ 

aux mêmes conditions que la Maison Pathé 

Ancienne Maison LOUIS 

Successeur 
36, 38, Bd Gambetta. — CAHORS 

Téléphone 64 

Vaches laitières 
Monsieur COUDERC, vient d'arriver 

avec un très beau convoi de vaches de 
toutes races. Toujours 17, rue du Portail 
Alban, CAHORS. 

' Lâ PHOSPHIODE IÉÂT 
Médication iodotanniqua phosphatée 

Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 10 franci 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 

En vente dans toutes les Pharmacies 

Eczémas il: Dartres 
© Ulcères variqueux . Démangeaisons 

Croûtes laiteuses, Maladies de la Peau l 
et AFFECTIONS du SANG 

$B Souhgementimmédiat et guérison par le 

Ph".e RAYM At.Cordes.( TAR N ) 

Envoi fc-° Sirop Pommade contre mandat W.T*£'Phu.> 

Dépôt: Pharmacie ARTIGUE, CAHORS 

A VENDRE 
A CAHORS 

Un petit fonds de commères d'Epicerie 
S'adresser à M. CAPUS 

2, rue Jeun-Caviole, à CAHORS 
R. C. n» 2.170. 

Maison à vendre 
Deux Entrées — deux Chais 

Cuisine — Salle à Manger 
deux Chambres — deux Greniers 

Gaz — W.-C. 

Pour visiter s'adresser : 13, rue Maicoutou 

A VENDEE 

Un Jo-î^ciiîx 
Situé faubourg St-Oeorges 

Contenance 9 ares, 10 centiares 

S'adresser à M. GOURRÉJOU, au MONTAT 

Très bonnes Affaires à saisir 
A VENDRE 

Une Voiture Motobloc (modèle 1923), 
4 places, état neuf. Roues confort, deux 
roues de rechange. Prix à débattre. 
S'adresser : 12, boulevard Gambetta. * 

Une Bicyclette à moteur, très bon 
état, marque le «Grimpeur.» Prix très 
modéré. S'adresser : 18, boulevard 
Gambetta. 

MINISTERE DE LA GUERRE 
Une adjudication publique pour la four-

niture du pain de troupe à la ration dans 
la place de CAHORS pour la période du 
1er octobre 1924 au 31 mars 1925, avec 
faculté de prorogation par tacite reconduc-
tion jusqu'au 30 septembre 1925, aura lieu 
à la Mairie de CAHORS le 23 août 1924 à 
14 heures. 

Effectif probable : 350. 
En cas d'insuccès réadjudicalion le 5 

septembre 1924. 
Les personnes désireuses d'y participer 

devront faire parvenir pour le 9 août, der-
nier délai, au Sous-Intendant militaire, une 
demande accompagnée des pièces prévues 
aux affiches. 

Pour tous renseignements s'adresser au 
Sous-Intendant militaire de CAHORS. 

L'appétit vous manqme? 
Achetez ce soir un flacon de Quintonine, 

pour 3 fr. ; versez-le dans un litre de 
vin de table et vous obtiendrez un excel-
lent vin fortifiant qui rendra à votre esto-
mac fatigué son activité primitive. — Le 
flacon : 3 fr. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

MARBRES & PIERRES 
J. REILHES, Sculpteur 

4, rue Pèlegri, CAHORS 

MONUMENTS FUNERAIRES 
CHAPELLES, CAVEAUX, ENTOURAGES 

SCULPTURE, GRAVURE, DÉCORATION 

MOBILIER D'ÉGLISE 

CHEMINÉES DE TOUS STYLES 

PRIX DÉFIANT TOUTE CONCURRENCE 
PLANS ET DEVIS GRATUITS 

PHOTOGRAPHES AMATEURS 
POUR VOS 

Plaques, Pellicules, Papiers & Produits 
Ainsi que pour Appareils KOOAKS 

Adressez-vous a la MAISON SPÉCIALE POUR LÀ VUE 
3, rue du Maréchal-Foch, CAHORS 

MINISTERE DE LA GUERRE 
Une adjudication publique pour la four-

niture des fourrages à la ration dans la 
place de Cahors pour la période du 1er 

octobre 1924 au 30 septembre 1925, aura 
lieu à la Mairie de CAHORS le 23 août 
1924 à 14 heures. 

Effectif : 25 chevaux. 
En cas d'insuccès réadjudication le 5 

septembre 1924. 
Pour tous autres renseignements s'adres-

ser au Sous-Intendant militaire de CA-
HORS. 

CUVES ^8t FOUDRES chêne 
Pompes à vin 

TOUTES CONTENANCES 

A VENDRE 
Ecrire à MM. LAMOURE et ROBERT 

Vins, à PRAYSSAC (Lot) 

A VENDEE 
A 12 K. DE CAHORS (bords du Lot et près gare) 

Une jolie Maison avec Jardin 
6 pièces — confort moderne 

Eau, Electricité, Garage, Dépendances 
Etat absolument neuf 

S'adf : J. DELLARD, Cabinet Immobi-
lier, rue Joffre, à CAHORS, seul chargé 
de la vente. 

A vendre : Deux cuves en très bon 
état, con«e 16 et 25 barriques vendange. 
S'adr : A. Capoulade, à Vers. — Trois 
chiots épagneuls français, parents par-
faits, 1ers prix concours. S'ad1': T. Capou-
lade, à Sabadel-Lauzès. 

ETUDE 
DE 

M" Pierre DESFRATS 
AVOUÉ A CAHORS 

d'un 

JUGEMENT O'AOOPTSON 
D'un jugement sur requête rendu 

par le Tribunal Civil de Cahors le 
vingt-trois mai mil neuf cent vingt-
quatre, enregistré, à la requête de 
Monsieur Henri ROUFFIX, rece-
veur-buraliste, demeurant à Limo-
gne (Lot), — il a été extrait littérale-
ment ce qui suit : 

« Le Tribunal.... homologue l'acte 
d'adoption reçu par Monsieur le 
Juge de Paix du canton de Limogne 
le onze avril mil neuf cent vingt-
quatre ; — en conséquence, dit qu'il 
y a lieu à adoption par le sieur 
ROUFFIX Henri en faveur de la 
dame MAGNE Jeanne-Marguerite. 

Pour extrait certifié conforme par 
l'avoué soussigné, et de Monsieur 
Henri ROUFFIX. 

Cahors, le vingt-cinq juillet mil 
neuf cent vingt-quatre. 

Signé : DESPRATS. 

|=:IIIIIIIllIIIIllIIIIIIIIIIiaiIIIIIIllIIIIIlIllIIlIllIIIIIIIIIII|||IIIlIIIllIllIIIIIIII1IIlIlIIIIIlIIIIIIIIlllIIIEIIIIIIK= I MAISON LASVÈNES I 
Confections pour HOMMES, DAMES, JEUNES GENS et ENFANTS 

S 10, Rue Maréchal-Foch, GAHORS 

l SAMEDI 26 JOLLET __™_± I 
| SOLDES D'ÉTÉ | 
| RABAIS ÉNORMES à TOI S LES RAYONS | 
= (R. C. 912, Cahors) S 
=;iHIS!!i:ilIIEllIl!llIiHliniIIIIIiUIIHIIIHIigilIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIlllIIIIIIIIIIIIIIlIlllIIIIlllIIIIIIlllIIllIIIIIl= 

——un 

.de Baisse de Prix 

de TOURISME 
CONSOMMATION 

Moins de 10 litres 

aux 100 kilomètres 

11.500 fr. 
avec démarreur 12.500 fr.! 

chez 

ALIBERT k MURAT, GARAGE DU NORD 
AGENT EXCLUSIF 

4, rue des Cadourques, CAHORS. — TÉLÉPH. 81 

Stock de pièces de rechange - Réparations par Spécialistes 
R«g. Com., Cahors, N" 369. 
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Lograpîue 
LES ANNALES 

Une partie du numéro de cette 
semaine est consacrée à Dumas fils 
dont on vient de célébrer le cente-
naire. Adolphe Brisson évoque, dans 
un article, la carrière de l'auteur du 
Demi-monde, et Paul Bourget ana-
lyse son talent. Ce même numéro 
contient une nouvelle de René Boy-
lesve, un récit anecdotique de G. Lie-
nôtre, sur le tourisme d'autrefois, la 
leçon des jeux olympiques par Jac-
ques Mortane, des pages de Pierre 
de Nolhac, Marius-Ary Leblond, 
Henri Duvernois, Gustave Le Bon, 
etc., etc.. 

En vente partout : le numéro, 75 
centimes. 

LA FEMME ET L'ENFANT 

Lire dans le N° 139 de la Femme et 
VEnfant qui vient de paraître : 

A la Mémoire de Jacques Bertil-
lon : la Cérémonie du 22 Juin à la 
Sorbonne. — En montant la côte, 
La Mouche du Coche. — Le Foyer 
des Familles nombreuses de Seine 
et Seine-et-Oise, Victor Hautëfeuille. 
— La Vie intellectuelle et morale : 
Le Billet de l'Oncle ; le Théâtre ; le 
Cinéma ; les Livres. — A travers 
Journaux et Revues, Henriette Cha-
rasson. — Variétés : La Bastille (à 
propos du 14 juillet), Jacques Toul-
lemonde ; Pour Ronsard a la portée 
de tout le monde, Georges Guidon. 

Carnet de Quinzaine, G.-G. Rose-
Goudin. — Petits Travaux, grandes 
Economies ou l'Art de se passer des 
Autres, Maître Jacques. — La Cor-

beille à Ouvrage, Mireille. — Un 
peu de Médecine, beaucoup d'Hygiè-
ne, Dr P.-M. Weil. — La page de l'Hy-
giène, de l'Assistance et de la Pré-
voyance sociales, Dr Foveau de Cour-
melles. — Le Coin des Mamans : 
Puériculture ; Education, M. Como-
let-Sue. — La Mode pour les Petits 
et pour les Grands, Ariane. — Eco-
nomie ménagère et domestique : 
Pour devenir une bonne cuisinière; 
Cours d'Enseignement ménager; l'In-
firmière à la Maison ; à la Ferme 
et au Jardin ; Petites Notes de Sa-
voir-Vivre. — La Vie financière, 
Léon Vigneault. — Feuilleton : 
Cœur pensif ne sait oû il va, Paul 
Bourget. 

Abonnements : 24 francs par an 
donnant droit à UNE assurance gratuite 

de 5.000 francs contre les accidents. 
Adresser les abonnements, 29, rue de Tournon, 

Paris (VIe). 
Envoi de spécimen gratuit sur demande. 

Chemin de fer de Paris à Orléans 

Circuits Automobiles dans le Périgord 
du 14 juillet au 30 septembre 1924-
1° Au départ des Eyzies, la capita-

le préhistorique de France. 
Départ 12 h. 30 — Retour 17 h. 30. 

Vallée de la Vézère 
Les Mardis et Jeudis- — Prix du 

transport : 15 francs. 
Abri du Cap Blanc, Montignac, 

Thonac, St-Léon, La Roque-St-Chris-
tophe, Le Moustier, Tursac, Les 
Eyzies, Laugerie-Haute. 

Vallée de la Dordogne 
Les Mercredis et Dimanches. — 

Prix du transport 18 francs-
Campagne, St-Cyprien, Beynac, [La 

Roque-Gageac, Domme, Carsac, Sar-
lat. 

2° Au départ de Périgueux 
Départ 13 h. 30. — Retour 18 h- 30. 

Vallée de la Dronne 
Les Jeudis et Dimanches — Prix 

du transport : 15 francs. 
Château-Lévêque, Brantôme, Bour-

deille, Bussac, Chancelade-

Hôtel des Ventes 
4, rue Blanqui, à CAHORS 

Passez à 1' « Hôtel des Ventes », 
à Cahors, vous y trouverez toujours 
un choix de meubles et objets mobi-
liers de toutes sortes, vendu moitié 
prix et en parfait état. 

Ne pas oublier que l'on achète les 
meubles vieux et modernes ou que 
l'on prend en dépôt pour la vente. 

R. C. Cahors, n» 2258. 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 

Transports, Location Dém-
Pour la ville et tous pays

 0na9emei1l 
, aux pria-

RIVIERE, Place Rousseau C«K^^^ 

coudre, Voitures Teuîtn^A ̂ C
e
f a; 

foires s'y rattachant MLM tous a<*e9 toutes les marques Lacllandises; ,?" 
Louis Clemek, ei^^^Sa^ 
complet depuis 350 fr.*»**}? nom*' 

Acheteurs avant d'Ltâ nh-
intérêt et sans e^ag^f' da»s

 Vo
t
r6 renseigner de nos prix s' v«»ez von» 

Réparations soignées T „ », 
crédit pour Vélos et Autos Iais°n fait 

près Bordeaux F ABn£,u? de MeubW 
chiff. d'aff. 400.000, val m^î?™8,*61»** 
prix 60.000. S'adr'es. Comnt.?1 ?0-°°0 
bilier, 2,

 B
d Magenta, PA^s lrnr"° 

Etudes de M6 POLGE, Notaire à Lacapelle-Marival > 
et de Me SERINDOU, Avoué à Figeac, rue Séguier, successeur de M69 ALANCHE et BODIN 

VE SUR LICITATION 

Sis dans les dépendances du lieu de Lasfargues 
commune de Lacapelle-Marival 

L'adjudication aura lieu le DIMANCHE DIX-SEPT AOUT MIL NEUF CENT VINGT-QUATRE, a QUINZE 
HEURES, par devant M6 POLGE, notaire a Lacapelle-Marival, en son étude, sise à Lacapelle-Marival (Lot) 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Qu'en exécution d'un jugement 
contradictoirement rendu par le 
Tribunal civil de Figeac, le cinq 
juin mil neuf cent vingt-quatre, 
enregistré et signifié, tant à avoué 
qu?à partie, 

H sera : 
Aux requête, poursuites et dili-

gences de : 1° Monsieur Albert-
Auguste DALET, maréchal-ferrant, 
demeurant à Paris, rue du Sim-
plon, numéro 21 ; 2" Monsieur 
Edouard DALET, maréchal-ferrant, 
demeurant à Paris, rue du Sim-
plon, numéro 21 ; 3° Monsieur 
Daniel DALET, employé au Métro-
politain, demeurant à Paris, rue 
Duhesmes, numéro 115 ; 4° Ma-
dame Louise DALET, sans profes-
sion, épouse de Monsieur ARRIEU 
Joseph, et 5° ce dernier, qui l'as-
siste et l'autorise, garde-forestier, 
demeurant ensemble ci-devant à 
Pau (Basses-Pyrénées), 34, rue 
Emile-Garit, et actuellement à 
Moulong (Hautes-Pyrénées); 6° Ma-
dame Olympie BERGOUGNOUX, 
veuve de Monsieur Frédéric DA-
LET, sans profession, demeurant 
à Lacapelle-Marival (Lot), 

Poursuivant la vente, 
Ayant Maître SERINDOU pour 

avoué constitué près le Tribunal 
civil de Figeac, 

En présence ou elle dûment 
appelée de Madame Marie DALET, 
veuve MAGE Félix, propriétaire-
cultivatrice, demeurant à Lasfar-
gues, commune de Lacapelle-Mari-
val (Lot), 

Co-licitante ayant Maître NU-
VILLE pour avoué constitué, 

Procédé, le DIMANCHE DIX-
SEPT AOUT MIL NEUF CENT 
VINGT-QUATRE, à QUINZE HEU-
RES, par-devant Maître POLGE, 
notaire à Lacapelle-Marival, en 
son étude, sise à Lacapelle-Mari-
val, à la vente sur licitation, au 
profit du plus offrant et dernier 

enchérisseur, des immeubles ci-
après désignés, sur les lotisse-
ments et mises à prix qui vont 
suivre. 

DÉSIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 

LOTISSEMENT 
ET 

MISES A PRIX 

PREMIER LOT 
1. — Numéros 88, 89, 90, sec-

tion A, de la commune de Laca-
pelle-Marival, au lieu dit Lasfar-
gues, un pré, confrontant du nord 
avec bruyère et terr^ des co-héri-
tiers Dalet et terre de Roussille, 
du sud à chemin public et terre 
des co-héritiers Dalet, de l'est à 
cbemin public, de l'ouest à pré 
de Pradayrol, contenance vingt-six 
ares, vingt centiares. 

2. — Numéros 91, 92 p., 92 p., 
92 p., même section et au même 
lieu, un enclos en 'nature de terre 
labourable, pré, bruyère et châ-
taigneraie, confrontant, du nord à 
chemin'public d'Anglars à St-Mau-
rice, du sud à pré des co-héritiers 
Dalet, de l'est à pré de Pradayrol 
et de l'ouest à terre de Roussille, 
contenance cinquante - six ares, 
trente centiares. 

3. — Numéros 18 p., 18 p., 18 p., 
même section et au même lieu, 
contenance soixante ares, châtai-
gneraie, friche et terre, confron-
tant du nord à pré de Vanel et 
châtaigneraie de Vassal, du sud à 
chemin public, de Test à bois et 
vigne de Septfonds, de l'ouest à 

pré, bois et bruyère dxi bureau 
de bienfaisance de Lacapelle, con-
tenance soixante ares. 

' 4. — Numéro 151, même section 
et au même lieu, maison construite 
en pierres et couverte en tuiles à 
crochet, un rez-de-chaussée, à 
usage de cave, un premier étage, 
avec galetas au-dessus, une porte 
au sud, deux fenêtres dont une à 
l'est et l'autre à l'ouest, contenance 
du sol vingt-cinq centiares. 

5. — Numéro 150, même section 
et au même lieu, jardin, confron-
tant du nord à jardin de Roussille, 
du sud à route de Lacapelle, de 
l'ouest à pâtus et terre des co-héri-
tiers Dalet et de l'est à route et 
maison des co - héritiers Dalet, 
contenance deux ares. 

C. — Numéro 146, même section 
et au même lieu, terre labourable, 
confrontant du nord à pré des 
co-héritiers Dalet, du sud à che-
min public, de l'ouest à chemin 
public et pré des co-héritiers Dalet 
et de l'est à grange et pâtus des 
co-héritiers Dalet; contenance qua-
torze ares, vingt centiares. 

7. — Numéro 128, même section 
et mêmes dépendances, un bois 
chêne, confrontant du nord à che-
min public, du sud à terre de 
Mazet Jean, de l'est à terre de 
veuve Mage, et de l'ouest à terre 
de Mazet, contenance dix-sept ares. 

8. — Numéro 97, même section 
et mêmes dépendances, une bruyè-
re, confrontant du nord à châtai-
gneraie de Beulaguet, du sud à 
chemin public, de Test à bruyère 
de Roussille, et de l'ouest à che-
min public et à bois de Beulaguet, 
contenance un are. 

9. —■ Article 148, même section 
et mêmes dépendances, sol et 
pâtus de grange, confrontant du 
nord à jardin des co-héritiers Da-
let, du sud à route de Lacapelle, 
de l'ouest à terre des co-héritiers 
Dalet, de l'est à jardin des co-
héritiers Dalet, contenance un are, 
soixante-dix centiares. 

10. — Article 149, même section 
et mêmes dépendances, grange 
construite en pierres de mâçonne-
rie et couverte en tuiles plates à 
crochet, porte du grenier à four-
rage au nord, et porte de l'étable à 
l'est. 

11. —■ Article 147, même section 
et mêmes dépendances, jardin, 
confrontant du nord à chemin pu-
blic, du sud à pâtus des co-héri-
tiers Dalet, de l'ouest à terre des 
co-héritiers Dalet, et de l'est à.jar-
din de Rousille, contenance deux 
ares, quatre-vingt "centiares. 

Mise à prix : 
trois mille francs, 0 r\.-\/-\ fr. 
ci o.UULI 

DEUXIEME LOT 
12. — Numéro 132, même sec-

tion et mêmes dépendances, terre 
labourable, confrontant du nord à 
terre de veuve Bedou, du sud à 
pré et bois de Pradayrol, de l'ouest 
à terré de Pradayrol, 'et de l'est à 
terre de Lafabrie, terre des . co-
héritiers Dalet et terre de Rous-
sille, contenance soixante - sept 
ares. 

13. — Numéro 142, même sec-
tion et mêmes dépendances, terre 
labourable, confrontant du nord à 
terres de Roussille et Lafabrie, du 
sud à pré de Doucet et terre La-
fabrie, de l'ouest à terre des co-
héritiers Dalet, et de l'est à route 
de Lasfargues à Lacapelle, conte-
nance dix-sept ares, quarante cen-
tiares. 

Mise à prix : 
cinq cents francs, 500 

TROISIEME LOT 
14. — Numéros 164 p., 164 p., 

même section et même lieu, sol de 
maison, cour et jardin, confron-
tant du nord avec pâtus des co-
héritiers Dalet, du sud à vigne de 
Lafabrie et pré des ' co-héritiers 
Dalet, de l'ouest à maison de La-
fabrie, et de l'est à route de Las-

fargues. La maison est construite 
en pierres et couverte en tuiles à 
crochet ; rez-de-chaussée à usage 
de cave, un premier comprenant 
deux pièces, un galetas : deux por-
tes, une au sud et l'autre au nord, 
deux fenêtres au sud et une au 
nord, contenance-' un are, cin-
quante centiares. 

15. — Numéros 182, 183, même 
section et même lieu, terre labou-
rable, confrontant du nord à che-
min public, du sud à terres de 
veuve Mage et de Lafabrie, de 
l'ouest à pré de Roussille, et de 
l'est ià chemin public, contenance 
dix-neuf ares, trente centiares. 

16. — Article 33, même section 
et même lieu, un bois, confrontant 
du nord à bois de Mortefond, du 
sud à chemin public, de Test à 
chemin public, de l'ouest à che-
min de service, contenance quatre 
ares, dix centiares. 

17. — Article 35, même section 
et même lieu, terre, confrontant 
du nord à bois des co-héritiers 
Dalet, du sud à bruyère de Fau, de 
l'est à chemin public, de l'ouest à 
chemin1 de service, contenance 
quatorze ares, trente centiares. 

18. — Articles 36 p., 36 p., mê-
me section et même lieu, une châ-
taigneraie et friche, confrontant 
du nord à bois de veuve Estival et 
de Mortefond, du sud à châtaigne-
raie des co-héritiers Dalet, de 
l'est à chemin de service, de 
l'ouest à chemin de service, conte-
nance vingt-six ares. 

19. — Article 163, même section 
et même lieu, pâtus, tenant du 
nord, de l'est et de l'ouest à che-
min public, et du sud à maison des 
co-héritiers Dalet. 

20. — Articles 182, 183, même 
section et même lieu, terre labou-
rable, confrontant du nord à che-
min public, du sud à terre de veuve 
Mage et terre de Lafabrie, de 
l'ouest à pré de Roussille et de l'est 
à chemin public, contenance un 
are, cinquante centiares. 

Misé à 
deux mille 
ci ........ 

prix : 
francs, 2.000 

QUATRIEME LOT 
21. — Articles 190, 191, 192, 193, 

194 p., 194 p., section A, de La-
capelle-Marival, dans les dépen-
dances du lieu de Lasfargues, un 
tellement, en nature de pré, con-
frontant du nord à route de Las-
fargues et pâtus des co-héritiers 
Dalet, du sud à terre de veuve 
Mage et terre de Lafabrie, de 
l'ouest à pré de Roussille, et de 
l'est à chemin public, contenance 
quatre-vingt-treize ares, cinquante 
centiares. 

Mise à prix : . nr\r\ ^' 
mille francs, ci ... 1 .L/UU 

CINQUIEME LOT 
22. — Articles 25 p., 26 p., 42 p., 

42 p., 25 p., 26 p., même section 
et même lieu, un tènement, en na-
ture de châtaigneraie, friche et 
terre, confrontant du nord à 
bruyère de Lafabrie, du sud à bois, 
terre de Roussille et terre de La-
fabrie, de l'est à bruyère de Beu-
laguet et bois de Lafabrie, de 
l'ouest à bruyère de Roubert et 
terre de Lafabrie, contenance 
soixante-quatorze ares, quatre-
vingt-cinq centiares. 

Mise à prix : , fr. 
cent francs, ci ... 100 

CLAUSE DE REUNION 
Après les adjudications partiel-

les, il sera procédé à une enchère 
sur le bloc ; si le total de ces 
adjudications partielles est cou-
vert par une enchère, elles seront 
considérées comme non avenues ; 
dans le cas contraire elles seront 
définitives, sauf le droit de suren-
chère du sixième, dans l'un com-
me dans l'autre cas, dans les délais 
de la loi. 

Les immeubles ci-dessus dési-
gnés dépendent soit des succes-
sions des époux Auguste DALET 
et Julie FAURE, quand vivaient, 
propriétaires-cultivateurs, demeu-
rant au dit lieu de Lasfargues, 
commune de Lacapelle - Marival, 
soit dé la communauté d'acquêts 
ayant existé entre eux ; ils seront 
vendus avec toutes leurs circons-
tances et dépendances, et toutes 
leurs servitudes actives et passi-
ves, sur les lotissements et mises 
à prix ci-dessus indiqués. 

Le cahier des charges pour par-
venir à la vente, dressé par Maître 
POLGE, notaire à Lacapelle-Mari-
val, a été déposé en son étude, où 
tout le monde peut en prendre con-
naissance sans frais. 

Les frais1 de poursuite de vente 
et les droits" de remise proportion-
nelle dûs au notaire et aux avoués 
poursuivants et co-licitants, seront 
payés par l'adjudicataire du plus 
fort lot ou l'adjudicataire du bloc, 
sur clause de réunion, en diminu-
tion dë son prix. 

Avertissement est donné à tous 
ceux du chef desquels il pourrait 
être pris des inscriptions d'hypo-
thèque légale sur les biens mis en 
vente d'avoir à les requérir avant 
la transcription du procès-verbal 
d'adjudication. 

Fait et rédigé en l'étude, à Fi-
geac, par l'avoué soussigné pour-
suivant la vente, le vingt-deux 
juillet mil neuf cent vingt-quatre, 

SERINDOU, avoué. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser à Maître POLGE, no-
taire à Lacapelle-Marival, ou a 
Maître SERINDOU, avoué à Fi-
geac, rue Séguier, poursuivant 
la vente. 

CAHORS, IMPRIMERIE COUESLANT. 
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Feuilleton du « Joumaldu Lot * 34 
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LE ROSAIRE 
Roman traduit de l'anglais 

PAR 
E. DE SAINT-SEGOND 

XIX 

LA VOIX DANS LA NUIT 

— Et pourquoi lui avoir offert de 
se rendre compte par lui-même ? 
C'était courir un grand risque. 

— Parce que je savais que nous 
avions affaire à un gentleman, cria 
le docteur Rob agacé. Entrez Simp-
son, entrez, mon ami, et fermez cette 
porte, et loué soit Dieu qu'il nous ait 
faits, vous et moi, des hommes, et 
non des femmes !... 

Un quart d'heure plus tard, Jane 
vit s'éloigner la petite voiture. « De-
ryck avait raison, se dit-elle, c'est un 
original, mais il pourra nous aider. » 

Si elle avait pu entendre les ré-
flexions que le docteur Rob se mur-
murait à lui-même, elle eût éprouvé 
quelque surprise. Il avait l'habitude 
de parler tout seul, pendant qu'il 
allait d'un malade à l'autre. « Ouais, 
marmottait-il, en fouettant son che-

val, et qui me dira pour quelle rai-
son l'honorable Jane Champion nous 
est arrivée ici ? » 

« Le diable m'emporte si je le 
sais ! » continua-t-il, faisant deman-
des et réponses. 

« Il ne faut pas jurer, mon gars, 
reprit sévèrement le docteur Rob, 
vous avez eu une mère pieuse... » 

XX 
JANE ANNONCE DES PROGRÈS 

Lettre de l'honorable Jane Champion 
à sir Deryck Biand. 

Château rie Gleneesh, N. B. 
Mon cher Deryck, télégrammes et 

cartes postales ne vous ont guère in-
formé d'autre chose que de mon ar-
rivée. Me trouvant ici depuis quinze 
jours, j'estime qu'il est temps de 
vous envoyer un rapport. Rappelez-
vous seulement que je suis une pi-
toyable correspondante. Mais pour 
une fois je voudrais emprunter la 
plume d'une bonne épistolière, car 
je me rends compte que je viens de 
traverser une crise telle que peu de 
femmes en ont connue. Nurse Rose-
mary Gray se tire à merveille de sa 
tâche, elle devient peu à peu indis-
pensable à son malade, et elle lui 
inspire une confiance qui satisfait 
son orgueil professionnel. 

Quant à la pauvre Jane, il lui a 
fallu se contenter d'apprendre qu'elle 
était la dernière personne dont il 

souhaitât la présence ; lorsque son 
nom fut prononcé comme celui d'une 
visiteuse possible, le malade s'écria : 
« Oh ! Dieu ! non ! » et son visage 
manifesta la plus vive répugnance. 
De sorte que Jane reçoit la disci-
pline ! Elle a eu le cœur navré. Ah ! 
cher docteur perspicace, vous ne 
vous étiez pas trompé dans votre 
diagnostic. Il dit que la pitié serait 
le dernier brin de paille sur sa croix 
déjà lourde ! Comment lui faire com-
prendre que c'est d'elle-même que 
Jane a pitié ? 

Vous ne serez pas surpris d'ap-
prendre que Jane maigrit à ce ré-
gime, et ce malgré l'excellent « por-
ridge » (1) de Margery qu'on met 
cuire au cours de l'après-midi poul-
ie déjeuner du lendemain ; chacun 
est tenu de le tourner en passant 
avec une cuiller de. bois... Mais ceci 
est une digression. 

Oh ! mon vieux camarade ! la 
blessure de mon cœur est à vif, et je 
crains même votre main légère pour 
en panser la plaie... Où en étais-je ? 
Ah ! je parlais du « porridge » ; 
comme je vous le disais, Jane est 
amaigrie et fatiguée ; mais, par con-
tre, il paraît que nurse Rosemary 
Gray est florissante et continue d'être 
une jolie petite personne aux vapo-
reux cheveux blonds. Je dois vous 

(1) Bouillie d'avoine : mets national des 
Ecossais. 

dire que sur le chapitre du physique 
de nurse Rosemary, j'ai cru sage de 
mettre le personnel dans ma conli-
dence. 

Des incidents critiques éclataient à 
tout propos. Par exemple, dans la bi-
bliothèque, la première fois que 
Garth descendit, il commanda à 
Simpson de donner l'escàbeau à nur-
sé Gray : Simpson ouvrait déjà les 
lèvres pour répondre que nurse Gray 
atteignait facilement les rayons su-
périeurs, mais par bonheur la correc-
tion de valet bien stylé sauva la si-
tuation ; il dit simplement : « Oui, 
monsieur, tout de suite », en me je-
tant par contre un coup d'œil assez 
surpris ; si Margery avait été pré-
sente, j'étais perdue, car rien n'au-
rait pu arrêter sa langue. Aussi, le 
soir-même, quand le maître ne pou-
vait nous entendre, je convoquai 
Simpson et Margery clans la salle à 
manger et je leur dis que, pour des 
raisons que je ne pouvais expliquer, 
une description très peu exacte de 
mon physique avait été envoyée à M. 
Dalmain. Il me croyait de petite 
taille, mince, blonde et très jolie ; il 
était important, pour éviter de lon-
gues explications et ne lui causer au-
cune perplexité, de ne pas le détrom-
per pour l'instant. L'expression d'at-
tention polie du visage de Simpson 
ne subit aucune variation. « Certai-
nement, miss, très bien », lit-il, Le 

visage de la vieille Margery passa 
au contraire par une série d'expres-
sions diverses qui se cristallisèrent 
dans un sourire d'acquiescement ; 
puis elle ajouta son commentaire : 

— On a eu bien raison, ma foi ! 
Car master Garth, le pauvre petit, a 
toujours beaucoup tenu à la beauté. 
Je le lui ai dit plus d'une fois : 
« Vous ^ous occupez trop de l'exté-
rieur de la coupe, sans vous soucier 
de ce qu'il y a dedans ». Aussi, miss 
Gray, il vaut mieux continuer à le 
tromper. 

Et comme Simpson toussait der-
rière sa main pour l'avertir de faire 
attention à ce qu'elle disait, elle ajou-
ta avec un air de sympathie : « Car 
bien qu'un visage ordinaire puisse 
être racheté par une expression de 
bonté, on ne peut pas facilement 
expliquer l'expression aux aveu-
gles. » De sorte, DerycK, que vous le 
voyez, le jugement de cette fine 
vieille femme, qui a connu Garth 
toute sa vie, serait d'accord avec la 
résolution prise il y a trois ans ! 
Mais continuons mon rapport. 

La voix, comme vous l'aviez prévu, 
a failli être la pierre d'achoppement; 
car après avoir semblé se contenter 
de l'explication que nous avions 
préparée, m'ayant priée de sortir, il 
a déclaré au docteur Mackenzie que 
ma voix le rendait fou et que je de-
vais partir sur l'heure. Le docteur a 

su le convaincre, et on me garde. 
Garth n'a plus fait allusion à ce su-
jet. Seulement, parfois, je le sur-
prends à m'écouter. 

Mais, pendant que ïa pauvre Jane 
est tenue à l'écart, nurse Rosemary 
a des heures ineffables. Son malade 
se tourne vers elle, se repose sur eue 
de tout, lui parle, essaye de pénétrer 
la pensée de sa compagne, lui. décou-
vre la sienne ; et c'est un être exquis, 
un délice de vivre avec lui... 

J'arrive maintenant au point pr"f' 
cipal de ma lettre, et quoique femm 
je ne le réserve pas pour le postsenf 
tum. 

Deryck, pouvez-vous bientôt veni 
le voir, et me parler ? Je ne crw 
pas que je puisse supporter, w»» 
temps la situation, privée de vo 
aide ; et il serait si heureux de vo 
présence, et de vous faire çonsta 
tout ce qu'il a acquis d'habileté, 
puis vous pourriez placer'un ^ 
pour Jane, ou du moins savon' g. 
qu'il pense d'elle. Oh ! mon affl^ 
vous pouviez me consacrer quar 

huit heures ! Un peu d'air des 
des vous serait salutaire. Et V1

 en 
nourris un projet qui déPen

v,enez 
grande partie de votre venue, 
donc. J'ai besoin de vous. 

JEANNETTE-

{A | 


